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situation des migrants en transit au Maroc. 
Le GADEM a, quant à lui, publié plusieurs 
rapports très critiques sur les violations des 
droits des migrants. Outre ce travail d’in-
formation très précieux, ces deux associa-
tions apportent un accompagnement juri-
dique individuel aux migrants en situation 
irrégulière et aux demandeurs d’asile. Le 
GADEM s’attache notamment à faire 
connaître la législation en vigueur et à dé-
velopper un réseau d’avocats prêts à inter-
venir pour tenter de rendre l’accès au droit 
plus effectif.

Résister, se mobiliser, dénoncer, sensibi-
liser la société civile européenne et maro-
caine, se battre sur le plan tant politique 
que juridique, avoir une voix relayée par les 
médias européens mais aussi marocains, 
telles sont les clés qui ont permis de faire 
fléchir les autorités marocaines et espagno-
les concernant quelques aspects de leurs 
comportements meurtriers : tirs à balles 
réelles sur les migrants tentant de franchir 
les barrières de Ceuta et Melilla, refoule-
ments en plein désert du Sahara à la fron-
tière mauritanienne, rafles massives et re-
foulements des femmes enceintes, mineurs, 
réfugiés politiques et demandeurs d’asile. 
Les armes à feu ne sont certes plus guère 
utilisées, mais les balles en caoutchouc 
continuent de provoquer de multiples lé-
sions et, d’une manière générale, les com-
portements meurtriers isolés des forces de 
l’ordre marocaines et espagnoles restent 
d’actualité (provocation de noyades no-
tamment). Si depuis l’hiver 2006-2007, il 
n’y a plus eu de refoulements collectifs 
massifs, les refoulements, notamment ceux 
à la frontière maroco-algérienne au nord-
est du pays, n’ont jamais cessé. Les forces 
de l’ordre marocaines arrêtent les migrants 
par petits groupes et non plus par centaines 

comme auparavant, ce qui ne signifie pas 
pour autant que moins de personnes sont 
arrêtées. Aujourd’hui, les femmes enceintes 
et les mineurs sont rarement refoulés à la 
frontière, la loi 02-03 s’applique donc, la 
plupart du temps, sur ce point. Les réfugiés 
et demandeurs d’asile arrêtés parviennent à 
faire reconnaître leur statut et évitent les 
refoulements, mais il faut généralement 
l’intervention du HCR pour qu’ils soient 
libérés. Autant de petites avancées qui 
montrent que le chemin sera encore long 
avant que les migrants ne soient plus victi-
mes de multiples violences et violations de 
leurs droits.
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l’Angleterre

Attente des migrants - Calais - France - Décembre 2008

En fin de matinée, dans l’une des jun-
gles buissonneuses de Calais, Irfan, afghan 
d’origine pashtoune de 28 ans, râle. « Pour-
quoi la France, qui ne veut pas nous garder, 
nous empêche-t-elle aussi de partir  ? ». 
Autour de lui, une bonne dizaine de ses 
compatriotes partagent son incompréhen-
sion. Tous sont de retour du commissariat 
central de la Police aux frontières (PAF) 
situé à Coquelles, où ils ont été gardés à 
vue une partie de la nuit. Puis, à l’excep-
tion de deux d’entre eux, la police les a re-
mis en liberté, les uns sans autre forme de 
procès, les autres avec un document auquel 
ils ne comprennent rien. Il s’agit d’un ar-
rêté préfectoral de reconduite à la frontière 
(APRF), autrement dit une décision d’ex-
pulsion, que l’administration ne s’est pas 
donné les moyens d’exécuter.

Le groupe a dû marcher sur une dis-
tance de 6 ou 7 kilomètres pour regagner 
le maquis qui lui tient lieu de cachette 
dans les dunes. Là, épuisés, ils essaient de 
comprendre. Irfan est exaspéré. C’est la 
troisième fois qu’il est intercepté au mo-
ment où il grimpe clandestinement dans 
un camion en partance pour l’Angleterre. 
« Personne ne veut de nous en Europe. Mais 
chaque pays qui nous rejette ne veut pas non 
plus que nous le quittions. Je n’y comprends 
rien ». Il énumère la Grèce et l’Italie où, 
comme ici, il lui était à la fois interdit de 
rester et de partir. Il finit par lâcher qu’il a 
l’« impression d’être en cage ».

À quelques milliers de kilomètres de là, 
au Maroc, un autre migrant, nigérian ce-
lui-là, avait lui aussi évoqué, au prin-
temps 2009, la même image de la cage 
pour s’expliquer l’impossible traversée de la 
Méditerranée, dont il attribuait la respon-
sabilité à l’Europe.

Du côté français de la Manche, les auto-
rités brandissent les chiffres de cette séques-
tration : 18 922 interpellations au cours du 
p r e m i e r  s e m e s t r e  2 0 0 9 , 
dont 9 174 Afghans, 2 786 Érythréens 
et  1  946 Irakiens, qui ont entraîné 
5 865 gardes à vue1 : un « palmarès » qui, 
pour impressionnant qu’il soit sur le plan 
quantitatif, ne donne lieu à aucune procé-
dure dans 70 % des cas. En gros, le même 
« score » qu’en 2007, où l’on avait dénom-
bré 17 000 interpellations d’étrangers en 
situation irrégulière entre janvier et sep-
tembre, dont 8 600 dans le port de la ville 
ou à l’entrée de l’Eurotunnel à Coquelles2, 
c’est-à-dire à proximité de portes de sortie 
du territoire français. D’autres intercep-
tions, de plus en plus nombreuses semble-
t-il, sont effectuées par la police britanni-
que, de l’autre côté de la mer, aux arrivées 
des ferries à Douvres ou à Portsmouth. Ces 
interpellations donnent lieu à des renvois 
immédiats en France.

Tandis que la France et le Royaume-Uni 
interdisent à ces quelques milliers d’étran-
gers – notamment Afghans, Érythréens, 
Irakiens et Soudanais – de franchir la Man-
che et la Mer du Nord (13 millions d’euros 

1. Ministère français de l’Immigration, « Pression mi-
gratoire dans le Calaisis : Éric Besson présente le bilan 
des trois premiers mois de mise en œuvre de son plan 
d’action », 29 juillet 2009.

2. Compte rendu d’activité de la Direction dépar-
tementale de la police aux frontières (DDPAF) du 
Pas-de-Calais, cité dans La loi des  jungles, rapport de la 
CFDA (sept. 2008).

I - Retenir, 
Enfermer 
en France
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sont dépensés chaque année pour la sécuri-
sation du port de Calais), les deux pays ont 
offert, en 2008, un maximum de facilités 
pour la même traversée à 23 millions de 
passagers d’agrément ou d’affaires (près de 
14 millions dans les ports de Boulogne-
sur-Mer, Calais et Dunkerque, auxquels 
s’ajoutent les 9 millions qui ont emprunté 
l’Eurostar)3.

Les exilés, eux, issus de pays caractérisés 
par une misère et des violences indiscuta-
bles, ont espéré trouver en Europe un re-
fuge qui leur assure une sécurité politique, 
économique et sociale, c’est-à-dire une 
existence normale, impossible à envisager 
chez eux. À leur départ, ils ne savaient pas 
trop, pour la plupart, quelle serait leur des-
tination finale4. Qu’ils soient entrés dans 
l’Union européenne (UE) par la Grèce de-
puis la Turquie, par l’Italie depuis la Libye, 
la Tunisie ou l’Algérie, ou par l’Espagne de-
puis le Maroc, une grande partie d’entre 
eux est poussée vers l’Angleterre par les re-
fus de les accueillir ou de les intégrer qu’on 
leur a opposés au cours des différentes éta-
pes de leur voyage. 

Et voilà que, parvenus à proximité du 
dernier pays de l’Europe dont ils pour-
raient espérer un accueil, ces exilés se heur-
tent, depuis plus de dix ans, à un double 
mur : l’un naturel, une trentaine de kilo-
mètres de mer à la hauteur de Calais ; 
l’autre juridique, beaucoup plus redoutable 
pour eux. 

3. Chiffres tirés de l’INSEE, Bilan socio-économi-
que 2008 du Nord-Pas-de-Calais, Dossiers de Profils, 
n° 94, mai 2009 - www.insee.fr/fr/themes/document.
asp?reg_id=19&ref_id=14679.

4. Smaïn Laacher, Après Sangatte... nouvelles immigra-
tions, nouvelles questions, Paris, La Dispute, 2002. 

Pour protéger son insularité, le Royau-
me-Uni est, en effet, resté à l’écart de l’es-
pace Schengen de libre circulation qui, 
partout ailleurs au sein de l’UE, abolit les 
contrôles aux frontières intérieures. La 
frontière franco-britannique est de ce fait 
une frontière extérieure de l’Europe. Cette 
barrière est renforcée par trois accords bila-
téraux entre les gouvernements de Londres 
et de Paris, auxquels s’est ajouté, en 2009, 
un « arrangement » :-- le Protocole de Sangatte du 25 no-
vembre 1991 : il instaurait, du moins à 
l’origine, une surveillance du trafic lié au 
tunnel sous la Manche, inauguré trois ans 
plus tard, par des contrôles nationaux jux-
taposés dans les installations terminales du 
tunnel à Frethun, en territoire français, et à 
Folkestone, en territoire britannique ;--   le Protocole additionnel 
du 29 mai 2000 : il a étendu le protocole 
précédent à la surveillance des exilés par 
des contrôles communs à Paris (gare du 
Nord), Calais et Lille en France et, au 
Royaume-Uni, à Londres (gares de Water-
loo et de Saint-Pancras) ainsi qu’à Ash-
ford ;-- le Traité du Touquet du 4 février 
2003  : il a ouvert les possibilités de 
contrôles frontaliers bilatéraux à l’ensem-
ble des « ports maritimes de la Manche et 
de la mer du Nord situés sur le territoire de 
l’autre partie ».-- l’Arrangement administratif du 6 
juillet 2009 : il s’agit d’une clarification, à 
visée plus contraignante pour la France, 

II - Contrôler, 
Bloquer

du Traité du Touquet. Dans une première 
phase, l’« arrangement » prévoit la mise en 
place des « dernières technologies de dé-
tection » financée par les Britanniques, qui 
en assureront la maintenance, en échange 
de la diminution par la France du nombre 
d’étrangers en situation irrégulière à la 
frontière commune et à ses alentours ; 
dans une deuxième phase, extension de 
cette surveillance franco-britannique aux 
ports de Boulogne et Dunkerque (déjà 
permise par le Traité du Touquet), ainsi 
qu’à Coquelles ; participation de la France 
à des « activités conjointes en matière de re-
tour, notamment les retours conjoints par 
voie aérienne » avec mise en œuvre, au ni-
veau national, « de façon régulière », du 
« retour forcé vers leur pays d’origine d’un 
nombre significatif d’étrangers en situation 
irrégulière de nationalités clés », notamment 
ceux qui « ne demandent pas l’asile ou ne 
sont pas éligibles à l’asile sur le territoire res-
pectif de la France et du Royaume-Uni où ils 
se trouvent », et ceux qui « refusent une offre 
de retour volontaire » ; enfin, élimination 
en France des « concentrations d’étrangers en 
situation irrégulière à la frontière commune 
et à ses alentours ».

A priori il n’y a, pour l’État français, que 
des inconvénients à protéger le Royaume-
Uni de l’arrivée des exilés. Plus ils traver-
sent la mer, moins ils demeurent sur son 
territoire. D’ailleurs, avant la fermeture du 
camp de Sangatte à la fin de 2002, la Fran-
ce avait soigneusement évité d’enregistrer 
les empreintes digitales des quelque 70 000 
d’entre ceux qui, à partir de 1999, s’étaient 
succédé dans l’immense hangar. Cette vio-
lation des règles européennes était encore 
pratiquée en 2008 dans diverses villes por-
tuaires. Par cette tricherie, la France évite 
tout signalement dans la banque de don-

nées européenne EURODAC5, ce qui in-
terdit au Royaume-Uni de refouler chez 
elle les exilés faute de preuves de leur pas-
sage préalable dans l’Hexagone (voir ci-
après : Éloigner Expulser).

Pour quelles raisons le gouvernement 
français s’est-il laissé convaincre en 2009 de 
veiller à l’imperméabilité de la frontière, lui 
qui, pendant longtemps, avait plutôt triché 
avec EURODAC ? Car la fermeture de 
Sangatte en 2002 et la signature, quelques 
mois plus tard, du Traité du Touquet, qui 
confère aux autorités britanniques des pou-
voirs de contrôle de l’immigration en Fran-
ce, ne s’étaient guère traduits par un empê-
chement concret au passage. Il aura fallu 
attendre la signature de l’« arrangement ad-
ministratif » de juillet pour que la France 
semble passer sans enthousiasme du virtuel 
au réel. « Il ne m’appartient pas de commen-
ter […] le choix fait par nos amis britanni-
ques de ne pas adhérer à la zone Schengen », 
lequel choix « nous oblige aujourd’hui à 
mettre en place un contrôle à la frontière ex-
trêmement lourd et onéreux », a expliqué, 
le 23 avril 2009, Éric Besson.

« Aujourd’hui », c’est-à-dire avec six an-
nées de retard. Le ministre français de l’Im-
migration a dû céder à d’intenses pressions 
de la Grande-Bretagne, à ce point exaspé-
rée par ses tricheries qu’elle a obtenu non 
seulement la multiplication du nombre de 
postes de police britanniques en France, 
mais aussi l’installation d’outils de détec-
tion dont le réglage est réservé aux seuls 
techniciens britanniques. C’est dire le ni-
veau de confiance qui existe entre les deux 

5. EURODAC est une base de données communau-
taire, opérationnelle depuis le 15 janvier 2003, de stoc-
kage des empreintes digitales à partir de laquelle on 
détermine le seul État membre de l’UE responsable de 
l’examen d’une demande d’asile, auquel tous les autres 
renvoient le requérant. 
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États... La France n’a décidé de céder aux 
revendications de son voisin que quand il 
est devenu évident que le Royaume-Uni 
avait lui-même réussi à compliquer la tra-
versée les exilés. « Il y a un an encore, Folk-
estone Road [à Douvres] regorgeait de mi-
grants en quête d’un toit ou d’un train pour 
la gare londonienne de Victoria », note, en 
octobre 2008, le quotidien la Voix du 
Nord, auquel un gérant de bed and break-
fast confie sa satisfaction à la suite de « la 
disparition visible de cette vague qui parais-
sait perpétuelle ». « La grande différence date 
[...] de l’installation des services de l’immi-
gration [anglais] à Calais » qui a « repoussé 
la frontière britannique sur le sol français », 
se félicite la porte-parole du député tra-
vailliste de Douvres6.

Quoi qu’en disent aujourd’hui les gou-
vernements britannique et français, l’effica-
cité de ce déplacement progressif de la 
frontière, instauré en 1991 et amplifié 
en 2003, a suscité, en mars 2009, des ten-
tations d’extraterritorialisation radicale 
avec l’ouverture programmée à Calais d’un 
centre de détention obéissant purement et 
simplement aux règles anglaises. Il aurait 
permis à la police anglaise de punir en 
France les exilés de leur seule intention 
supposée de franchir la Manche, et de les 
expulser d’Europe. Projet surnommé le 
« Calais Guantanamo » par le quotidien an-
glais the Independent, généralement peu 
enclin aux superlatifs7. Même si elle n’a pas 
abouti, le fait que l’idée ait pu tenter des 
responsables politiques est significatif : 
pour nombre d’entre eux, le respect du 

6. « A Douvres, migrants invisibles », la Voix du Nord 
(France), 15 octobre 2008.

7. « The Calais Guantanamo », the Independent, 
21 mars 2009, article traduit par Courrier International, 
25 mars 2009, sous le titre « Guantanamo en Calai-
sis ».

droit est en effet perçu comme gênant 
quand il s’agit de celui des migrants, des 
indésirables contre qui tous les moyens 
peuvent être utilisés.

Deux États complices dans la dissuasion

Extraits d’un rapport à l’Assemblée natio-
nale française avant ratification du Traité 
du Touquet (Louis Guédon, 18 décembre 
2003)

« Le Royaume-Uni fait face, depuis en-
viron cinq ans, à une augmentation consi-
dérable de l’immigration clandestine qui 
prend souvent la forme d’une demande 
d’asile adressée aux autorités britanni-
ques : le nombre des demandes d’asile, qui 
était de 45 000 environ en 1998, est passé 
à 76 000 en 2000 et à 84 000 en 2002.

Ce phénomène inquiète tant les res-
ponsables politiques britanniques que 
l’opinion publique, en particulier lorsque 
des tentatives d’immigration illégale tour-
nent au drame, avec le décès des immi-
grants au cours du voyage, que ce soit par 
la voie maritime ou ferroviaire. Ces acci-
dents tragiques, comme par ailleurs la dif-
ficulté et le coût de la gestion d’un si 
grand nombre de procédures d’asile, ont 
conduit le gouvernement britannique à fai-
re adopter plusieurs lois plus strictes dans 
le domaine de l’asile et de l’immigration.

[...] Les autorités britanniques souhai-
tent poursuivre une politique ferme de 
dissuasion.  Ainsi, les Britanniques ont-ils 
demandé la fermeture du centre d’accueil 
installé par la Croix-Rouge à Sangatte, ce 
qu’ils ont obtenu le 15 décembre 2002. 
Les autorités britanniques considèrent 
aujourd’hui que les mesures prises – dur-
cissement de leur législation nationale, 
coopération accrue des autorités, ferme-

Durant toute l’existence du camp de 
Sangatte, le refus d’informer les exilés sur 
les possibilités qu’ils avaient de demander 
l’asile et les difficultés des démarches qu’ils 
devaient accomplir en vue de faire cette de-
mande avaient permis de masquer la de-
mande de protection qui était de fait la 
leur. Les gouvernements français et britan-
nique avaient ainsi pu prétendre que leur 
voyage était la quête fallacieuse de l’« Eldo-
rado » que représentait la Grande-Breta-
gne.

En fermant, en 2002, le camp de San-
gatte, en obligeant ceux qui voudraient 
demander l’asile à la France à le faire le 
plus loin possible de Calais, les autorités 
françaises avaient parié que la dispersion 
forcée des exilés dans la nature conduirait 
à leur invisibilité. Mais en septembre 2008, 
les associations rassemblées au sein de la 
Coordination française pour le droit d’asi-
le (CFDA) ont montré dans un rapport 
intitulé La loi des jungles que pour être 
moins visibles, les exilés n’étaient pas 
moins nombreux, bien au contraire. Et 
toute la presse nationale et internationale 
souligne régulièrement, en 2009, l’accrois-
sement du nombre d’exilés le long du lit-
toral français et à Paris. « Le nombre de mi-
grants à la rue est sans précédent. Ils sont 
quelque 1 100 à 1 200 dans les rues de Ca-
lais, et environ 2 000 sur le littoral nordiste. 
Le passage est de plus en plus difficile. Les 
gens mettent entre trois et cinq mois, contre 
un mois environ il y a encore un an », et de 
l’ordre d’une semaine pendant longtemps, 

ture du centre de Sangatte et installation 
de systèmes de détection dans les ports – 
ont contribué à dissuader une partie des 
immigrants potentiels. À ces mesures, il 
convient d’ajouter la recherche et l’inter-
pellation de passeurs en nombre impor-
tant par les autorités françaises. [...] Mais 
ces mesures dissuasives ont aussi pour ef-
fet de déplacer le flux des immigrants vers 
les autres ports français, tels Le Havre, 
Dunkerque et Boulogne ou encore vers 
les ports belges.

C’est pourquoi la France et le Royau-
me-Uni ont signé, le 4 février 2003, le pré-
sent traité [du Touquet] qui est en quelque 
sorte le corollaire du protocole de San-
gatte, concernant les ports maritimes, les 
questions juridiques et pratiques relatives 
au contrôle apparaissant assez similaires 
dans les deux domaines [...]  ».

Le rapport du député Louis Guédon à 
l’Assemblée nationale française, dans la 
perspective de la ratification du Traité du 
Touquet entre le Royaume-Uni et la Fran-
ce, avait ainsi mis en évidence les vérita-
bles raisons du nouvel obstacle juridique 
spécifique que les deux États s’apprêtaient 
alors à ériger sur la route des exilés.

Il apparaît clairement dans ce rapport 
que, bien que les exilés soient majoritaire-
ment des demandeurs d’asile (pour les 
disqualifier, on parle d’« immigration clan-
destine qui prend souvent la forme d’une 
demande d’asile »), le Traité entendait les 
dissuader de solliciter la protection à la-
quelle ils devraient avoir droit, que la fer-
meture du camp de Sangatte 
(décembre 2002) était intervenue dans 
cet objectif, et que le nouvel instrument 
juridique alors soumis à ratification était 
conçu pour fortifier cette politique de dis-
suasion. Six ans plus tard, en 2009, malgré 
son infirmation par les faits, cette « base 
idéologique » prévaut toujours.

III - Cacher, 
Rendre invisible



70

 Calais et le nord de la France : zone d’errance, porte de l’Angleterre

71

note, parmi beaucoup d’autres journaux, 
le quotidien Libération8.

Or, plus peut-être que la réalité, c’est 
l’évidence du phénomène qui exaspère les 
autorités en France, parce qu’elle permet à 
chacun de mesurer l’échec de la politique 
menée. Au moment de la fermeture de San-
gatte, Nicolas Sarkozy, alors ministre de 
l’Intérieur, avait déclaré : « nous [le Royau-
me-Uni et la France] mettons fin à un sym-
bole d’appel d’air de l’immigration clandestine 
dans le monde »9. Si, entre le Royaume-Uni 
et la France, il y a eu de la défiance et beau-
coup de petites trahisons, cette proclama-
tion résume l’accord fondamental sur le 
plan idéologique qui existe entre les deux 
États. En échange de la destruction du 
camp, le ministre avait obtenu, de la part 
des Britanniques, un durcissement de leur 
réglementation en matière d’asile qui ten-
dait à la rapprocher du contre-modèle fran-
çais. Inhospitalité accrue d’un côté de la 
Manche, asile plus sélectif de l’autre : on al-
lait conjointement supprimer tous les fac-
teurs d’« appel d’air ».

Six années plus tard, ces perspectives ont 
été démenties : davantage d’exilés encore 
errent à Calais et, sous l’effet d’une répres-
sion permanente, leur implantation s’est 
étendue aux six départements du nord-ouest 
de la France – Pas-de-Calais, Somme, Seine-
Maritime, Calvados, Manche et Paris10.

Indépendamment des moyens de contrô-
le mis en place, de leur multiplication et du 
perfectionnement des technologies em-
ployées, la géographie continue d’imposer la 

8. « Dans la jungle de Calais, la vie sous la peur de 
l’expulsion », Libération (France) 25 juillet 2009.

9. RFI, « Sangatte : Fermeture anticipée », 3 décem-
bre 2002.

10. Lire La loi des jungles, rapport de la CFDA, sep-
tembre 2008.

localisation des zones de regroupement et 
les itinéraires de passage. Ainsi, le Calaisis 
reste la région empruntée préférentiellement 
pour tenter de se rendre en Angleterre, à 
bord des camions qui traversent la Manche 
par les ferries ou par Eurotunnel. Mais, sou-
vent après plusieurs tentatives infructueuses 
de passage par Calais, certains essaient de 
passer via d’autres ports tout le long du lit-
toral nord de la France : Boulogne, Dieppe, 
Le Havre, Ouistreham, Cherbourg, Saint-
Malo et même Roscoff, à l’ouest de Calais, 
Dunkerque, Ostende ou Zeebrugge, à l’Est. 
La surveillance accrue dans tous ces ports a 
par ailleurs entraîné la création de multiples 
lieux de transit et de halte, à Paris en parti-
culier, par où passent la majorité des mi-
grants avant de se diriger vers le Royaume-
Uni, et dans les bois ou les talus qui bordent 
les autoroutes menant aux ports, là où sta-
tionnent des camions à bord desquels ils 
pourront embarquer. De nombreux camps 
informels ont ainsi vu le jour, depuis 2003, 
les uns assez proches des villes portuaires, 
comme à Loon-Plage ou Grande-Synthe 
près de Dunkerque, d’autres plus en amont, 
comme à Teteghem, voire très en amont : à 
St-Omer, Norrent-Fontes, Angres... 

En France, l’accès aux structures d’héber-
gement d’urgence n’est pas soumis à une 
condition de séjour régulier ; il suffit nor-
malement, pour en bénéficier, de se trouver 
dans une situation de détresse. Or, dans 
aucune des communes où se sont formées 
des jungles, les exilés ne se sont vu proposer 
d’être ainsi abrités. Là où des municipalités 
ont fait quelques gestes envers les exilés, el-
les n’ont offert que des tentes et des duvets 
ici, une fontaine d’eau potable là. Partout 
les débats préalables à de telles décisions 
sont traversés de la même inquiétude : 
« créer un nouveau Sangatte », risquer de 

« faire appel d’air ».
Les exilés qui manifestent leur intention 

de demander l’asile à la France devraient à 
tout le moins, eux, bénéficier d’un héberge-
ment en CADA (Centre d’accueil pour de-
mandeurs d’asile), mais alors que leur nom-
bre grandit et qu’il pourrait potentiellement 
être beaucoup plus important, aucun nou-
veau CADA n’a été implanté, ni dans le Ca-
laisis – le CADA de Calais n’a que 40 pla-
ces –, ni à Paris, et la pénurie d’hébergement 
dans ces structures spécialisées pour ac-
cueillir et accompagner les demandeurs 
d’asile contribue à décourager les can-
didats éventuels à l’asile.

À défaut d’avoir créé un « Guanta-
namo de Calais », la France et la Gran-
de-Bretagne ont ainsi « enfermé de-
hors » les exilés, les contraignant à 
l’errance, à la dispersion, à l’insécurité 
permanente, et tentent ainsi toujours 
davantage de les rendre invisibles. 

Quand, en 2009, Irfan se demande 
à Calais « pourquoi la France, qui ne 
veut pas nous garder, nous empêche-t-
elle aussi de partir ? » et qu’il exprime 
son « impression d’être en cage », il ne 
croit pas si bien dire. Car ce qui 
compte pour le Royaume-Uni et pour 
la France sur leur propre territoire, 
comme pour l’UE sur le territoire des 
pays partenaires auxquels elle confie la 
protection de ses frontières extérieures, 
c’est que, au nom de la théorie de 
l’« appel d’air », le traitement des 
migrants actuels serve de leçon 
dissuasive aux migrants potentiels. 
Irfan a du mal à s’imaginer en otage 
d’une politique qui vise autant ses 
compatriotes absents que lui-même et 
que, dans ce contexte machiavélique, 
les droits fondamentaux, pour lesquels il 

était venu, ne soient plus d’actualité. Car, 
pour qu’ils deviennent des agents 
involontairement dissuasifs de l’ « appel 
d’air », il faut qu’Irfan et ses homologues 
d’infortune diffusent une information 
terrifiante sur leur situation en Europe vers 
leurs pays d’origine. Et pour que cette 
information terrifiante existe, il faut qu’ils 
soient eux-mêmes terrifiés. C’est à quoi, à 
leur frontière commune, s’emploient la 
France et le Royaume-Uni.

Jungle - Calais - France - Décembre 2008
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Ceux qui arrivent, malgré tous les obs-
tacles, à mettre le pied en Angleterre se 
heurtent aux aléas d’un accueil de plus en 
plus circonspect  : s’ils sont hébergés 
lorsqu’ils parviennent à y demander l’asile, 
que peu obtiennent, ils peuvent aussi bien 
faire l’objet de longues détentions, de pres-
sions pour accepter « l’aide au retour », de 
renvois forcés dans leur pays ou dans les 
pays d’Europe par lesquels ils ont transité, 
dont la France.

IV - Retenir, 
Enfermer au 
Royaume-Uni

Témoignages recueillis lors d’une mani-
festation devant le detention camp de Yarl’s 
Wood, près de Bedford, 23 mars 2009 :

 
Monsieur W., Ougandais venu chercher 

refuge avec sa femme et ses enfants, 4 et 1 
ans, raconte l’isolement pendant 5 jours à 
Noël, pour « présomption de préparer quel-
que chose ». Il aidait un co-retenu à traduire 
ses courriers administratifs. En rétention, rien 
n’est écrit, tout est arbitraire, on ne peut se 
plaindre à personne. Il donne un autre exem-
ple de technique pour pousser les gens à 
bout, les dégoûter afin qu’ils veuillent eux-
mêmes quitter le pays : tour à tour on a cher-
ché à les libérer mais séparément.

D’abord lui, qui refuse et qui signe un pa-
pier exigeant son maintien en rétention […], 
il ne veut pas se séparer de sa famille. Puis 
quelques jours après, on propose de libérer 
sa femme avec les enfants. Évidemment, di-
lemme : comment exiger de rester quand on 

voit ses enfants dépérir du fait de l’enferme-
ment ?

« Tout est fait pour rendre fou. » « Si on 
ne veut pas de moi dans ce pays, d’accord. 
Laissez-moi partir dans ce cas-là ! Mais pour-
quoi m’imposer le pays de destination ? Qui 
êtes-vous pour choisir à notre place ce qui 
est bon pour notre famille ? »

Mademoiselle A., somalienne raconte ses 
18 mois « à l’intérieur », son arrivée par avion 
et son enfermement dans les heures qui ont 
suivi. La rétention d’abord, pour étudier sa 
demande d’asile, oui c’est le cas en Angleter-
re. Puis rétention car déboutée du droit d’asi-
le. Mais, somalienne, elle est difficile à 
expulser. Et depuis quelque temps, ce n’est 
plus possible. Oh ! Pas parce qu’enfin l’Euro-
pe accepterait de protéger des gens venant 
de ce pays à feu et à sang, et donc d’être ce 
sanctuaire qu’elle prétend être, cette « Euro-
pe de l’asile ». Non ! Juste parce que les tribu-
naux islamiques, instaurant la terreur en 
Somalie, ne délivrent pas le « laissez-passer » 
nécessaire pour pouvoir expulser quelqu’un. 
Sa voix claire, sûre, décidée, explique 18 mois 
d’enfermement, d’incompréhension, de soli-
tude, d’ennui, de temps à ne penser qu’au 
passé, à la violence, au viol. 18 mois d’humilia-
tion au quotidien, de pression pour accepter 
le « retour volontaire », les reproches de « 
mettre à mal le système », « ce que les gens 
comme elle coûtent au pays ». L’absence des 
services d’immigration. L’absence du Home 
Office. L’absence de l’extérieur.[…] Puis le 
micro est placé tout contre un téléphone. Et 
là, « l’intérieur » entre en contact avec l’exté-
rieur. Tour à tour, des femmes appellent au 
secours en bon anglais, traduisent pour celles 
qui ont tant de choses à dire mais qui sont 
encore plus coupées de tout, elles question-
nent, expliquent. Aujourd’hui, elles ne savent 
pas pourquoi mais elles n’ont même pas le 

droit de sortir dans la cour ou d’ouvrir les fe-
nêtres. Elles supposent que quelque chose 
doit se passer dehors […]. Elles expliquent 
d’où elles viennent, pourquoi elles ne veulent 
pas y retourner, comment elles ont fait de la 
prison en Angleterre parce que pour se pro-
téger, elles sont entrées avec de faux papiers, 
relatent les longs mois de rétention. Avec des 
mots simples elles transmettent leur choc de 
se sentir criminelles, elles qui cherchaient 
protection et amélioration de vie. Elles par-
lent beaucoup des femmes enceintes enfer-
mées, des expulsions de celles-ci, alors qu’à 
partir d’un certain temps de grossesse cela 
n’est plus légal, elles expliquent les menson-
ges sur les datations. La peur de ces hommes 
en uniforme qui entrent à n’importe quel mo-
ment dans les chambres pour les compter. 
Les femmes qui hurlent et qu’on traîne par 
terre, quand elles n’ont pas encore été bri-
sées, pas encore été rendues dociles, et résis-
tent à leur expulsion.

Surtout, elles parlent du système, de « 
leur système » à « eux », elles refusent le fait 
d’être là pour en abuser, et même d’être ve-
nues pour ça. Elles proclament qu’elles aussi 
peuvent participer au système parce que « 
we are african strong women » ! Qu’elles ne 
veulent pas vivre de charité ou d’aides socia-
les, plus particulièrement de voucher (tickets 
alimentaires), qu’elles veulent travailler. Et de-
mandent combien coûtent leur enfermement 
et celui de leurs enfants pendant souvent 2 
ans ?

La dernière qui parle dit qu’elle n’a jamais 
vu autant d’acharnement contre les person-
nes, autant de mépris, de haine et de solitude. 

Témoignages recueillis par Lily Boillet : « Mi-
grations, l’errance ou l’exil », Carnet de route 
pour le programme Échanges et partenariat, 
2009.

V - Éloigner, 
Expulser

Le premier impératif de cette politique 
de la terreur vise à stériliser les espérances 
des exilés. Ils viennent de pays frappés par 
des guerres ou des crises violentes et ils peu-
vent, de ce fait, prétendre à une protection 
de la part de pays réputés respectueux des 
droits fondamentaux ? On va donc neutra-
liser le droit d’asile. Mais pour des raisons 
d’image, on le fait « en douce ». Pas ques-
tion de dénoncer, par exemple, la Conven-
tion de Genève. On y a songé, un temps : 
en 1998, l’Autriche, qui assurait la prési-
dence de l’UE, avait suggéré qu’on pourrait, 
sinon se débarrasser, du moins réformer cet 
instrument obsolète. Dans le même esprit, 
en 2003, le Premier ministre britannique 
menaçait de dénoncer la Convention euro-
péenne des droits de l’homme, entrave à la 
politique migratoire qu’il souhaitait mener. 
On n’en est plus là. Plus subtile, c’est au 
nom de la protection des réfugiés que l’UE 
adopte, en 2003, le Règlement Dublin II11. 
Officiellement, il vise à offrir à tout deman-
deur d’asile la garantie de voir sa situation 
examinée dans un pays de l’Union. Les ap-
parences sont sauves. En réalité, il s’agit 
d’une machine infernale. Le pays examina-
teur est unique. Il échappe au choix du re-
quérant. C’est autoritairement soit celui qui 
lui a délivré un visa d’entrée en Europe, soit 

11. Règlement (CE) n°343/2003 du Conseil du 18 fé-
vrier 2003 établissant les critères et mécanismes de 
détermination de l’État membre responsable de l’exa-
men d’une demande d’asile présentée dans l’un des 
États membres par un ressortissant d’un pays tiers.
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celui sur le territoire duquel les premières 
traces de son passage, essentiellement sous 
la forme d’empreintes digitales, ont été en-
registrées par la police et transférées dans la 
banque de données EURODAC.

Faute des visas qu’aucun État européen 
ne délivre aujourd’hui aux ressortissants de 
pays délabrés, ces migrants sont condamnés 
à parcourir le monde à l’aide des moyens de 
transport les moins contrôlables  – marche à 
pied et, de façon clandestine avec souvent le 
concours d’indispensables « passeurs », ca-
mions, bus, etc. Ils laissent nécessairement 
leurs premières traces en Europe à sa péri-
phérie, c’est-à-dire sur le territoire de pays 
où, pour des raisons diverses, ils n’ont pas 
leur place, qu’il s’agisse de nouveaux mem-
bres de l’UE (entre autres et de plus en plus 
souvent, la Bulgarie, la Hongrie, Malte ou 
la Slovaquie) aux politiques de l’asile qu’on 
dira « aléatoires » et aux faibles capacités 
d’insertion ; ou de pays du sud de l’UE, ca-
ractérisés par leur quasi ignorance de l’asile 
(Grèce – 146 337 interceptions à la fron-
tière en 2008, selon Frontex, et un taux de 
reconnaissance de 0,04 % en première ins-
tance et de 2,05 % en appel en 2006 
et 2007, selon le commissaire aux droits de 
l’homme du Conseil de l’Europe12) et/ou 
leur xénophobie (Italie, d’où même des ré-
fugiés statutaires doivent s’échapper tant ils 
se heurtent à des attitudes racistes13). À 
ceux-là, en application de Dublin II, le reste 

12. Rapport de Thomas Hammarberg, Commis-
saire aux droits de l’homme du Conseil de l’Europe, 
à la suite de sa visite en Grèce du 8 au 10 décembre 
2008 - https://wcd.coe.int/ViewDoc.jsp?id=1412853&S
ite=CommDH&BackColorInternet=FEC65B&BackCo
lorIntranet=FEC65B&BackColorLogged=FFC679. 

13. « In Italy, we were like animals », confiait, après 
beaucoup d’autres, un Érythréen au Guardian (UK), 
« The house of dispair », 30 juillet 2009.

de l’Europe est tout simplement interdit14.
Théoriquement garante d’un examen 

systématique et équitable de toute demande 
de protection, la règle européenne corres-
pond, en fait, à une stratégie de neutralisa-
tion de l’asile pour les exilés dans les pays 
réputés le respecter. France et Royaume-Uni 
figurent parmi les premiers bénéficiaires du 
stratagème. Ainsi, sur les 150 demandes 
d’asile enregistrées en mai et juin 2009 à la 
sous-préfecture de Calais15, une vingtaine 
seulement ont été jugées recevables. Les 
autres relevaient de la responsabilité d’autres 
pays, essentiellement de la Grèce.

Mais c’est en matière de dissuasion que 
le résultat atteint des sommets. Alors qu’ils 
sont plusieurs milliers à errer le long du lit-
toral, seuls 228 Afghans, 117 Irakiens, 
110 Érythréens ou 382 Soudanais se sont, 
par exemple, risqués à solliciter l’asile en 
France en 200816. Se sachant condamnés à 
être renvoyés à la périphérie de l’Europe, les 
autres ont renoncé à se manifester. Le mes-
sage anti-appel d’air commence par là : une 
offre d’asile inexistante dans la pratique, 
mais qui, sur le plan théorique (image), pré-
sente toutes les apparences de la légalité in-
ternationale.

Par exemple, lors de son passage à Calais 
le 23 avril 2009, le ministre Besson a an-
noncé le déplacement d’Arras à Calais de 
l’enregistrement des demandes d’asile, ce 
qui correspondait à une ancienne revendi-
cation des associations. Cependant, il s’est 

14. Cimade, Droit d’asile : Les gens de Dublin II - Rap-
port d’expérience, décembre 2008.

15. Après l’annonce en janvier 2009 de l’éradication 
prochaine des jungles dans le Nord-Ouest, le ministre 
français de l’Immigration, Éric Besson, a enfin permis à 
la sous-préfecture de Calais d’enregistrer des deman-
des d’asile.

16. Rapport 2008 de l’Office français des réfugiés et 
apatrides (OFPRA). Le niveau ridicule de ces effectifs 
est le même dans les années précédentes.

bien gardé de préciser si l’examen de certai-
nes de ces demandes se ferait ou non en 
procédure dite « prioritaire », c’est-à-dire 
une procédure accélérée par laquelle bien 
peu ont une chance d’obtenir le statut de 
réfugié. De même, il n’a rien dit à propos 
des craintes que les demandeurs soient ren-
voyés sans examen vers un autre État mem-
bre de l’UE comme la Grèce, où le taux de 
reconnaissance du statut est si faible qu’en 
avril 2009, le Haut commissariat des Na-
tions unies pour les réfugiés (HCR) a émis à 
l’intention des autorités grecques une re-
commandation leur enjoignant de « revoir 
très attentivement » leur système de protec-
tion... La nouvelle loi sur l’asile adoptée en 
juillet 2009 ayant encore durci le système 
(notamment par la suppression du droit à 
un « recours effectif » devant une nouvelle 
instance), le HCR a déclaré qu’il ne pouvait, 
dans ces conditions, participer à l’instruc-
tion des demandes d’asile en première ins-
tance ni à l’examen des 30 000 dossiers de 
recours en attente17. Il est cependant dou-
teux qu’il se retire longtemps de la mascara-
de de l’asile en Grèce qu’il a cautionnée de-
puis de nombreuses années.

En mai 2009, le même HCR a décidé 
d’intervenir à Calais en concluant « un par-
tenariat opérationnel » avec l’association 
France terre d’asile. Mais sans les garanties 
exposées ci-dessus, et sans certitude pour les 
requérants d’être hébergés en CADA, l’opé-
ration risque fort de se solder par un échec. 
De fait, deux mois plus tard, on n’enregis-
trait à Calais que 170 demandes d’admissi-
on au séjour au titre de l’asile : 31 seulement 
avaient donné lieu à la délivrance que 
d’autorisations de séjour, les autres se trou-

17.  Communiqué de presse du HCR, « UNHCR 
will not participate in the new procedure in Greece 
unless structural changes are made », 17 juillet 2009.

vant exclues soit parce que les empreintes 
des demandeurs figuraient au fichier 
EURODAC, soit parce que ces empreintes 
n’avaient pu être relevées, les exilés ayant vo-
lontairement brûlé leurs doigts en espérant 
échapper ainsi à la lecture par EURODAC 
d’une précédente demande déposée en Grè-
ce, en Italie ou ailleurs. 

Grâce à cet artifice – apparente offre 
d’asile, pas de respect du droit d’asile en pra-
tique – les pouvoirs publics, aidés par le 
HCR, ont transformé la région en réserve 
de « clandestins » (ceux dont le député Louis 
Guédon parle comme de l’« immigration 
clandestine qui prend souvent la forme d’une 
demande d’asile » – voir encadré ci-dessus), 
et peuvent maltraiter en toute légitimité les 
étrangers dont ils ont anéanti l’unique chan-
ce d’accès à un séjour régulier.

Plus qu’un moyen, ces maltraitances sont 
d’ailleurs un objectif puisqu’elles ne condui-
sent que rarement au but (l’expulsion) dans 
lequel elles sont entreprises. Pour 17 000 
interpellations dans le Pas-de-Calais 
et 5 500 décisions d’éloignement en 2007, 
la police française n’a ainsi exécuté 
que 41 expulsions dans les pays d’origine18. 
Au fond, la France est plus préoccupée par 
le contrôle virtuel ou imaginaire des flux à 
venir que par le traitement des exilés, dont 
la dimension juridique et le volet « protec-
tion » ont été abandonnés. Cette stérilisa-
tion du droit d’asile par l’oubli des procédu-
res et principes afférents est généralement 
justifiée par le fait qu’une majorité des exilés 
souhaite se rendre en Angleterre, et beau-
coup y parviennent in fine, par choix ou par 
obligation de fuir l’inhospitalité française. 

18. Ministère français de l’Immigration, « Pression 
migratoire dans le Calaisis : Éric Besson présente le 
bilan des trois premiers mois de mise en œuvre de son 
plan d’action », 29 juillet 2009.
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Les exilés cantonnés en France dans une 
précarité inhumaine sont, eux, censés jouer 
le rôle d’agence de communication négative 
et dissuader les nouveaux candidats au dé-
part.

Même les possibilités d’éloignement of-
fertes par le règlement Dublin II sont utili-
sées avec parcimonie. En avril 2009, un 
haut fonctionnaire du ministère français de 
l’Immigration ne comptabilisait, au premier 
trimestre, que 127 demandes de « remises » 
à d’autres États membres (dont 66 depuis le 
département du Pas-de-Calais) et 27 trans-
ferts effectifs vers d’autres États membres 
(12 vers l’Italie, 5 vers l’Autriche et 2 vers la 
Grèce). Au fur et à mesure que les années 
passent, on note une tendance à la baisse de 
l’usage de cette arme à Calais et dans ses en-
virons : 838 réadmissions effectives au cours 
des neuf premiers mois de 2006 ; 728 au 
cours de la même période de 2007. Est-ce 
parce qu’elles se soldent par une majorité de 
retours à la case départ que la France tend à 
les économiser ? Ou parce qu’il suffit de 
n’épuiser qu’une minorité des exilés pour 
décourager tous les autres de demander 
l’asile ?

Les renvois vers d’autres pays de l’UE 
opérés grâce à l’application du Règlement 
Dublin II, y compris sous la forme de par-
ties de ping-pong, ne sont pas la seule arme 
de dissuasion aux mains des gouvernements 
de part et d’autre de la frontière. Mais les 
rôles se trouvent là distribués de façon hété-
rogène entre France et Grande-Bretagne.

Si le gouvernement français a décidé de 
rendre plus effectives les décisions d’éloigne-
ment d’étrangers en situation irrégulière, en 
fixant des quotas annuels d’expulsions (quo-
tas qui incluent d’ailleurs les renvois Dublin 
et même les personnes ayant accepté l’aide 
au retour), les migrants des nationalités les 

Sardar : cinq ans de ping-pong « Dublin »
Sardar, né en 1984 au Kurdistan irakien a, si 

l’on peut dire, eu de la chance. Car, onze ren-
vois « Dublin » entre États membres de l’UE 
pendant cinq ans d’errance ont abouti à une 
solution. Tandis que, pour des milliers de ses 
compagnons d’infortune, il n’y a jamais d’issue.

-- début 2003 : entrée dans l’UE par la 
Grèce qui ne le repère pas ;

-- mars 2003 : enfermement pen-
dant 35 jours en Italie ;

-- décembre 2004 : demande d’asile en 
Belgique où il a des amis ;

-- février 2005 : la Belgique le renvoie 
en Italie ;

-- mars 2005 : 58 jours de détention en 
Angleterre qui le renvoie en Italie ;

-- novembre 2005 : il retourne en Bel-
gique où il reste une année sans démarches 
administratives ;

-- octobre 2006 : faute de pouvoir le 
faire en Belgique, il veut tenter l’asile en Fran-
ce où il est orienté vers la préfecture de Bobi-
gny en région parisienne, qu’il ne trouve pas ;

-- décembre 2006 : croyant à un piège, 
il retourne en Belgique où une deuxième ten-
tative de demande d’asile se conclut par un 
nouveau renvoi en Italie ;

-- septembre 2007 : nouvelle venue en 
France et demande d’asile à Amiens où il est 
placé en procédure « Dublin » à destination de 
plusieurs pays européens ;

-- novembre 2007 : retour en Belgique 
pour une troisième tentative de demande 
d’asile qui se solde par un enfermement de 
18 jours et un troisième renvoi en Italie où il 
reste clandestinement jusqu’en mars 2008 ;

-- mars 2008 : demande d’asile en Suè-
de qui la place en procédure « Dublin » dont il 
n’attend pas l’issue ;

-- 15 juin 2008 : une interpellation par 
l’Allemagne à la frontière française lui vaut 
trois mois d’emprisonnement et un renvoi en 
France ;

plus concernées par les tentatives de passage 
outre-Manche se trouvent relativement pré-
servés d’expulsion effective vers leur pays 
d’origine. Si en 2008 les Afghans, les 
Érythréens et les Irakiens sont devenus les 
ressortissants étrangers ayant le plus fait 
l’objet d’interpellations19, la France est loin 
de toujours mettre à exécution les mesures 
d’éloignement les concernant. Les interpel-
lés soit sont relâchés tout de suite, soit font 
l’objet d’une garde à vue au commissariat, à 
l’issue de laquelle ils peuvent être relâchés 
ou bien conduits en centre de rétention, 
d’où la plupart sont là encore relâchés : soit 
que la France ne les expulse pas en raison de 
la situation dans leur région d’origine, soit 
que leur gouvernement n’accorde pas de 
laissez-passer, les ressortissants de ces natio-
nalités sont de fait inexpulsables et seuls les 
quelques-uns reconduits dans le cadre d’une 
procédure Dublin (voir supra) sont l’objet 
d’un renvoi hors des frontières françaises.  

Le « sale boulot » du renvoi effectif de ces 
ressortissants vers leur pays d’origine revient 
à la Grande-Bretagne, elle qui constitue le 
fond de la nasse européenne et au-delà de 
laquelle il n’est plus guère possible de pour-
suivre la route. Le durcissement de sa politi-
que à l’égard des demandeurs d’asile et des 

19. Cf. Rapport 2008 du CICI (Comité interminis-
tériel de contrôle de l’immigration), http://lesrapports.
ladocumentationfrancaise.fr/BRP/094000036/0000.pdf.

étrangers en général, accentué par une crise 
économique qui touche de plein fouet les 
plus précaires des salariés – en premier lieu 
les exilés, dont beaucoup travaillent sans 
être déclarés  – change cependant progressi-
vement la donne. De plus en plus, des exilés 
passés en Angleterre font mention de leur 
souhait de poursuivre jusqu’aux États-Unis 
ou de rebrousser chemin tandis qu’en Fran-
ce ou ailleurs augmente le nombre de ceux 
qui se disent susceptibles de demander l’asi-
le, sous réserve de l’accueil qui leur est fait, 
avant de traverser la Manche. Cette inhos-
pitalité britannique croissante transparaît 
notamment dans ses « scores » en matière de 
renvois groupés par charters. 

Ainsi, de février 2006 à mai 2007, soit 
en 16 mois, 91 vols charters ont été organi-
sés à partir du Royaume-Uni :
- 69 vers l’Europe de l’Est (Opération Aard-
vark)
- 18 vers l’Afghanistan (Opération Ravel)
- 2 vers le Kurdistan irakien (Opération 
Consimilar)
- 1 vers le Congo-RDC (Opération Castor)
- 1 vers le Vietnam (Opération Naiad)20

Au cours des trois premiers mois de 
2008, ce sont 3 025 étrangers qui ont été 
expulsés de Grande-Bretagne21, dont  270 
Afghans qui, en dépit du débat public de 
plus en plus fort sur la guerre en Afghanis-
tan, ne sont toujours pas considérés comme 
« catégorie protégée » contre les expulsions.

Régulièrement, la France et la Grande-
Bretagne, parfois avec la Belgique, annon-

20. National Coalition of Anti-Deportation Cam-
paigns (NCADC), « United Kingdom: Increased use of 
charter flights » - www.ncadc.org.uk/archives/filed%20
newszines/oldnewszines/Old%2051-100/newszine79/
charter.html.

21. Groupe de recherche Corporate Watch, « Fran-
co-British charter flights to deport Afghan refugees », 
30 octobre 2008.

-- septembre 2008 : muni d’un sauf-
conduit de huit jours délivré à son débarque-
ment, il a la surprise de voir sa demande 
d’asile acceptée par la France qui lui délivre 
une autorisation de séjour et l’héberge en 
centre d’accueil pour demandeurs d’asile. Très 
marqué par son errance et vieilli prématuré-
ment, il est d’emblée reconnu réfugié par 
l’OFPRA en première instance.
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Deux Érythréens déboussolés
Il doit avoir 25 ans environ. Il vient d’une 

famille sûrement aisée en Érythrée, où il 
conduisait les camions de l’entreprise fami-
liale. Il a dû fuir d’abord au Soudan. En 2007, 
il était passé dans la jungle de Norrent-Fon-
tes. Six mois plus tard, il a gagné l’Angleter-
re qui l’a placé directement en rétention et 
renvoyé en Italie. En août, il est revenu en 
France à Norrent-Fontes où il explique son 
impasse. Il n’y a pas grand-chose à lui pro-
poser si ce n’est d’essayer, malgré sa « du-
blinisation » (empreintes relevées en Italie), 
de demander l’asile et de ne pas compter 
sur un logement. Il exclut de retourner en 
Italie en se souvenant du squat dans lequel 
il a vécu. Il repart réfléchir à Calais. 

À la fin de septembre 2008, il décide de 
tenter à nouveau l’Angleterre parce qu’il ne 
veut à aucun prix d’une existence dans des 
jungles, qu’elles soient françaises ou italien-
nes. 

À la mi-octobre, il est surpris par des 
agents de la PAF sur le parking au moment 
où il ferme la porte d’un camion où vien-
nent de monter clandestinement certains 
de ses compatriotes. Ils sont huit à être ar-
rêtés, dont deux diront avoir été tabassés 
lors de leur interrogatoire pour avouer 
qu’ils avaient payé les deux « fermeurs de 
portes » du camion.

Le groupe de passagers a été relâché 
dès le lendemain. Plus aucune nouvelle de 
lui pendant sept mois. En fait, avec un autre, 
il a été incarcéré à Loos (département du 
Nord, en France) d’où il est relâché sans 
plus de formalités en mai 2009, sans notifi-
cation d’un jugement du tribunal.

Avec son compagnon d’infortune, il re-
vient à Calais, d’où il fait un saut à Norrent- 
Fontes dans l’espoir de conseils utiles. Mais 
il n’y a rien à leur proposer pour échapper 

cent leur intention de procéder conjointe-
ment à des expulsions par charter. Un 
premier « vol groupé » franco-anglais avait 
été organisé vers l’Afghanistan en 2005. En 
novembre 2008, l’opération a failli se re-
nouveler, mais elle a été mise en échec côté 
français par la dénonciation de décisions 
collectives d’expulsion, a priori interdites 
par le droit international.

L’« arrangement » franco-britannique du 
6 juillet 2009 prévoit cependant la reprise 
de telles opérations, et tout laisse à penser 
qu’elles seront mises en œuvre d’ici la fin de 
l’année 2009, délai annoncé par le ministre 
de l’Immigration français pour la fermeture 
des jungles de Calais22. 

22.  Discours de M. Besson à Calais le 23 
avril 2009 - www.immigration.gouv.fr/spip.
php?page=discours2&id_rubrique=307&id_arti-
cle=1578.

à une impasse juridique – l’assignation à 
l’Italie, dont ils savent qu’elle est invivable 
pour eux – qui a toutes les chances de 
s’avérer sans issue.

Il est pourtant disposé à rester en Fran-
ce. Son comparse a reçu, quant à lui, un 
« rappel à la loi », précisant que s’il se ren-
dait coupable de quoi que ce soit dans les 
trois ans à venir, il pourrait retourner en 
prison pour trois ans. Cette perspective le 
terrorise. Il veut partir. Il envisage la Belgi-
que sans raison particulière, où il part.

Le lendemain, le voilà à Calais. Intercepté 
par la police belge peu après la frontière, il 
s’est entendu expliquer que l’asile en Belgi-
que n’est pas possible. Il tente alors l’asile 
en France.

Ataullah Sultani, 31 ans, est un refoulé d’Euro-
pe (…). En 2001, [menacé parce que sa famille 
est considérée comme proche des Talibans], il 
rêve d’Angleterre, s’endette auprès de son oncle 
et paie 12 000 dollars (8 500 euros) un passeur 
censé lui ouvrir les routes de l’Ouest. Il traverse 

L’impossibilité, pour la majorité des 
exilés, d’accéder à des solutions adminis-
tratives en Europe les contraint à une 
peur permanente des arrestations, des 
emprisonnements et des expulsions dont 
la menace plane sans cesse sur eux. En 
France comme en Grèce, s’y ajoute l’aban-
don à la misère dans des lieux qui, en ville 
ou à la campagne, ont en commun d’être 
insalubres.

Ce n’est pas pour rien que les exilés ont 
adopté, pour parler des camps informels 
où ils doivent se cacher, le terme jungles 
emprunté au persan jangal. Le même 
terme avait désigné la majorité des camps 
de réfugiés afghans au Pakistan après l’in-
vasion soviétique en 1979. Les Afghans 
l’ont exporté en France pour désigner les 
sites improbables dans lesquels ils ont été 
obligés de survivre, comme les exilés des 
autres nationalités, après la fermeture du 
camp de Sangatte. 

Le mot jungle exprime bien ce qui ca-
ractérise l’ensemble de ces lieux. « Jungle, ça 
veut dire qu’on est comme des bêtes qui ont 
peur des hommes. On se cache dans des mai-
sons abandonnées ou dans des forêts. Et, com-
me des animaux, on n’en sort que pour man-
ger », explique un Irakien qui a, de justesse, 
échappé à une rafle policière dans un bois 
de Calais en grimpant à un arbre. Un Sou-
danais rencontré en juin 2008 lors de la 
mission d’enquête de la CFDA a dit sa stu-
péfaction et sa douleur d’être contraint à 
séjourner dans de telles cachettes : « Jamais 
je n’aurai imaginé vivre dans un tel lieu [...]. 
Quand j’ai vu ce hangar complètement déla-

VI - Déshumaniser, 
Tuer

l’Iran en bus et parfois à cheval. Puis la Turquie, où 
il retrouve un groupe d’Afghans, d’Irakiens et de 
Pakistanais avec qui il partagera le reste de 
l’odyssée. Refoulé à la frontière bulgare, il bifur-
que par l’Italie. À Rome, il dort dans les gares, est 
hébergé dans des églises. Enfin, c’est la France, 
sillonnée en train jusqu’à Calais, le cul-de-sac des 
migrants en mal de Douvres. Il se glisse à deux 
reprises dans un container mais, découvert par 
les douaniers, en est arraché. La troisième tenta-
tive sera la bonne. Il se niche sous un wagon de 
l’Eurostar et, agrippé à la ferraille dans des condi-
tions impossibles, traverse la Manche le dos à 
fleur de rails.

De 2002 à 2008, le voilà immigré à Birmin-
gham, où il trouve un emploi dans une usine de 
friandises tenue par un Indien. Son statut, de pré-
caire devient illégal. L’administration britannique 
lui refuse l’asile politique au motif que « la paix 
est revenue en Afghanistan ». L’expulsion est iné-
vitable. Jeté dans un avion pour Kaboul, il retrou-
ve un pays qu’il ne comprend plus. « Je suis 
devenu totalement différent des Afghans d’ici ».

La « reconstruction » ? Il en fait une doulou-
reuse expérience. Certes, il a trouvé un emploi 
comme « officier de logistique » dans une entre-
prise de construction à Kaboul. Mais il ne sup-
porte pas la brutalité des relations de travail. Sur 
les chantiers, il lui arrive d’être battu par les gar-
des de sécurité. Son salaire lui permet à peine de 
survivre dans une ville où la manne internationa-
le et l’argent de la drogue ont fait flamber les 
coûts. Sans compter que la criminalité prospère. 
Son oncle vient d’être enlevé par un gang. « Il n’y 
a pas de futur en Afghanistan », grimace-t-il. Les 
rêves d’exode le reprennent. « Cette fois, je vais 
essayer le Canada », confie-t-il en fourrant, l’air 
triste, ses documents dans le cartable de plasti-
que noir.

« Les rêves d’exil d’Ataullah Sultani », Frédéric Bobin, 
Le Monde, 17 août 2009.
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bré, je n’en croyais pas mes yeux [...].  J’avais 
l’impression d’être tombé très bas, un endroit 
où tu ne peux pas te relever ».

Qu’ils soient situés à l’écart des villes, 
dans les bois, faits d’abris précaires 
construits avec des matériaux de récupéra-
tion et bâchés de sacs poubelle, ou qu’il 
s’agisse de squats urbains, installés dans 
d’anciennes usines ou des bâtiments déla-
brés, ces campements n’offrent en effet 
qu’une protection plus que sommaire aux 
intempéries et au froid. On y dort sur des 
matelas ou des couvertures trouvés dans 
des décharges. Rapidement, parce que les 
migrants ne font que transiter et se succé-
der dans ces lieux, le sol ou les abords sont 
jonchés de détritus de toutes sortes. Sou-
vent, l’accès à l’eau y est difficile, particuliè-
rement l’eau potable. Les occupants font 
leur toilette comme ils peuvent, aux fontai-
nes publiques ou à des tuyaux sur les chan-
tiers. Ils se font chauffer du thé ou leur 
nourriture sur des petits feux de camp en-
tre deux pierres, dans des récipients eux 
aussi trouvés ça et là.

On imagine sans peine quelles conséquen-
ces sanitaires ont de telles conditions d’hy-
giène. Les bénévoles qui tentent d’apporter 
de l’aide aux exilés comme les personnels des 
PASS (Permanences d’accès aux soins) sont 
témoins des effets terribles des conditions de 
vie imposées aux exilés ; maladies de peau, 
tuberculose, maladies infectieuses, sans 
compter les complications liées à des blessu-
res négligées ou à des maux mal soignés, faute 
d’accès effectif aux structures de santé. À Ca-
lais, la venue des migrants malades à la PASS, 
saturée, et leur transfert au centre hospitalier 
nécessitent l’action de bénévoles.

En mai 2008, le Collectif interassociatif 
Santé dénonçait l’apparition parmi les exi-
lés d’épidémies de gale et de furonculose 

« inobservées en France depuis des dizaines 
d’années23 ». Un an plus tard, c’est le Monde 
qui, à propos de la gale, parle de « catastro-
phe impossible à éradiquer », à cause de la-
quelle « les autres maladies, telles le diabète, 
l’asthme, les bronchites ou la tuberculose ne 
peuvent plus être soignées – les patients trop 
faibles n’osant plus se présenter ».

23. Collectif interassociatif Santé, 18 mai 2009.

T., 35 ans, gradé dans l’armée 
érythréenne et pentecôtiste. Cette reli-
gion étant interdite dans son pays, encore 
plus pour les officiers au service de l’État, il 
a dû fuir sa vie, sa femme et ses trois en-
fants pour rejoindre l’Italie. Il lui faut tra-
vailler pour continuer de subvenir aux 
besoins des siens malgré son départ et 
surtout pour payer les rançons que l’État 
érythréen exige des familles des déser-
teurs (…) Devant les conditions d’“ac-
cueil” il fuit à nouveau et rejoint 
l’Angleterre pour le travail. Sans papiers, il 
ne peut envisager de faire sortir sa famille 
d’Érythrée, elle-même persécutée depuis 
son départ. Depuis quatre ans, il erre en 
Europe et ne parvient à travailler qu’en 
Angleterre où il est exploité. Par deux fois, 
il a été ramené en Italie ; la première, après 
avoir déposé une demande d’asile dans 
l’espoir que l’Italie n’ait pas mis ses em-
preintes dans le fichier ; la deuxième, après 
avoir été dénoncé par son employeur, tout 
à fait au courant de sa situation irrégulière 
au moment de l’embauche, mais étrange-
ment pris d’une conscience civique le jour 
de la paie. Pour l’anecdote, lors de la 
deuxième expulsion, il s’est écoulé quatre 
jours entre son arrivée à Rome et son re-
tour à Londres, toujours via Calais.

Récit recueilli par Lily Boillet : « Migrations, 
l’errance ou l’exil », Carnet de route pour le 
programme Échanges et partenariat, 2009.

« Les migrants en sont réduits à vivre 
comme des animaux, et tout le monde s’en 
fiche. On appelle la SPA [Société protectrice 
des animaux] pour un chat. Pour eux, rien. 
Ils sont traités comme des rats ! », s’exclame 
une infirmière24.

En plein cœur de la partie la plus pros-
père de l’Europe, les exilés connaissent 
donc une misère sans pareille. La compa-
raison entre les camps informels d’exilés 
dans le nord de la France et les camps de 
réfugiés des pays du Sud pourrait paraître 
excessive. Pourtant le HCR lui-même, en 
juin 2009, faisait le rapprochement entre la 
situation à Calais et celle qui prévaut dans 
l’hémisphère sud, en annonçant la mise en 
place du « même dispositif que lorsqu’on in-
tervient auprès des réfugiés en situation de 
crise […]. Au Tchad ou au Soudan, les réfu-
giés n’ont pas les moyens de venir à nous, c’est 
le HCR qui vient à eux. À Calais, ça sera la 
même chose »25.

L’affaire du plan anti-gale est significa-
tive de la situation très dégradée des mi-
grants de Calais comme de l’hypocrisie des 
pouvoirs publics. Depuis des mois, les as-
sociations réclamaient en vain des mesures 
pour lutter contre la gale qui frappe les mi-
grants de Calais – et notamment un accès 
facile à des douches en quantité suffisante. 
Pour tenter d’accélérer le processus, elles 
avaient prévu une « opération anti-gale » 
au cœur de l’été 2009. Opération court-
circuitée par le préfet du Pas-de-Calais qui, 
quelques jours plus tôt, a annoncé que les 
services de l’État allaient eux-mêmes met-
tre en œuvre un plan anti-gale destiné à 
enrayer l’épidémie. Pour la durée de ce 

24. « Calais : la jungle des mal-lavés », le Monde, 
26 juin 2009.

25. « Le HCR prend ses marques », Nord Littoral 
(France), 29 mai 2009.

plan, au départ conçu comme une opéra-
tion « coup de poing », quelques douches 
ont été mises à disposition sur réquisition 
des pouvoirs publics. Ces derniers n’ont 
cependant financé aucun nouveau moyen 
matériel, alors même que pendant des an-
nées ils ont organisé la pénurie de lieux 
d’hygiène, afin d’éviter les rassemblements 
d’exilés – toujours la même logique de 
« dissuasion ». De plus, aucune mesure 
d’accompagnement n’a été prévue : pas 
d’information des migrants dans les diffé-
rentes jungles, pas de sécurisation du trajet 
jusqu’aux douches (beaucoup d’exilés ont 
peur de se faire arrêter s’ils s’y rendent), pas 
de consignes sur l’utilisation des bombes 
désinfectantes destinées aux vêtements et 
au couchage, que les migrants s’aspergent à 
même la peau. Et surtout, sans s’attaquer à 
la racine du mal : « le traitement médical 
seul n’a pas de sens. Si on n’améliore pas les 
conditions sanitaires des migrants, l’épidémie 
de gale ressurgira », commentait à la fin 
août 2009 un médecin de l’association 
Médecins du Monde26.

Et, pendant que d’une main les pou-
voirs publics font mine de veiller au bien-
être et à la santé des exilés, ils renforcent de 
l’autre le harcèlement là où ils vivent, et 
procèdent à des opérations de fermeture ou 
de destruction de ces jungles.

Depuis des années, se succèdent les té-
moignages d’exilés à propos de harcèle-
ment policier, souvent accompagné de vio-
lences ou d’actes d’humiliation. La CFDA, 
dans son enquête au printemps 2008 pour 
le rapport La loi des jungles, a recensé plu-
sieurs types d’actes de répression visant ma-
nifestement à faire partir ou dissuader de 

26. « A Calais, le préfet soigne la gale, en vain », Libé-
ration, 29 août 2009.
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rester. Ces comportements n’ont pas cessé 
en 2009 et touchent tous les camps infor-
mels d’exilés, comme l’attestent les témoi-
gnages des exilés eux-mêmes, et souvent de 
bénévoles et membres d’associations qui 
viennent à leur secours. Les exactions com-
mises vont de contrôles d’identité répétés, 
parfois menés à l’aube, à des menottages 
injustifiés, en passant par la destruction 
d’abris et d’effets personnels, l’utilisation 
de gaz lacrymogènes en dehors de situa-
tions de rébellion (aspersion sur les sacs et 
vêtements, sur la nourriture), jusqu’à des 
insultes, le jet d’urine sur des aliments, 
l’abandon à des kilomètres d’exilés privés 
de leurs chaussures, etc.

Face à ce qu’il appelle « la sédentarisa-
tion des filières clandestines », le ministre de 
l’Immigration, Éric Besson, a assuré, dans 
son discours prononcé à Calais le 23 avril 
2009 – où il a fait l’amalgame entre filières 
de trafiquants, porteurs de la gale et de la 
tuberculose et demandeurs d’asile –, qu’il 
allait faire procéder à la destruction des 
jungles de Calais avant la fin de l’an-
née. « Nous démantèlerons la jungle », a-t-il 
dit. Deux jours auparavant, le 21 avril, une 
opération avait été lancée dans un squat de 
Calais. Près de 300 policiers et gendarmes 
y ont procédé à l’interpellation de 150 exi-
lés. Au cours de la nuit suivante, des gen-
darmes ont interpellé 44 autres personnes 
sur des aires d’autoroute entre Calais et 
Saint-Omer.

Même si au cours des années précéden-
tes, de telles opérations avaient été menées, 
à chaque fois au motif de démanteler des 
réseaux de passeurs, comme par exemple 
en avril 2009 sur des aires de l’autoroute 
A26, l’opération du 21 avril à Calais a été 
le coup d’envoi d’une série d’autres opéra-
tions similaires contre différentes jungles : 

le 10 juin, le camp de Téteghem a été dé-
truit ; le 17, le plus grand camp de Loon-
Plage a été entièrement rasé, et des réfu-
giés emmenés à Lille ou à la PAF de 
Dunkerque. Tout le mois de juin a vu des 
abris détruits, sur les aires d’autoroute 
près de Dunkerque : Téteghem, Moëres, 
Loon-Plage.

Le 3 juillet, c’est au tour des occupants 
d’un bâtiment appartenant au Réseau ferré 
de France à Calais d’être délogés. Policiers 
et CRS sont intervenus à la suite d’une dé-
cision de justice à la demande de la société 
propriétaire. CRS, policiers, traducteurs, 
huissier, représentant de la SNCF... une di-
zaine de camions et véhicules sont arrivés 
toutes sirènes hurlantes sur le parking situé 
face à la mer. Rapidement, ils ont investi 
les lieux. Une dizaine de Soudanais ont été 
interpellés et conduits vers des centres 
d’hébergement. « Les services de l’État leur 
proposeront dès demain de déposer une de-
mande d’asile ou de bénéficier d’une aide au 
retour volontaire dans leur pays  », a assuré la 
préfecture. L’opération a duré moins d’une 
demi-heure. Le site, déclaré insalubre, de-
vrait être détruit. En attendant, les occu-
pants du squat, qui n’ont pas été hébergés 
mais placés en garde à vue puis relâchés, se 
sont réinstallés à une cinquantaine de mè-
tres de leur ancien abri.

De même à Paris, où au mois d’août 
une opération « anti-jungle » a été menée 
par la mairie, qui, avec l’appui du préfet, a 
décidé de rendre effective la fermeture noc-
turne de deux parcs devenus depuis plu-
sieurs années le point de regroupement 
d’exilés afghans et kurdes d’Irak durant la 
journée, et leur principal refuge la nuit. Ils 
n’y avaient construit ni tente ni cabane. 
L’opération a été conduite sans interprètes, 
donc sans aucune explication à destination 

des expulsés. Aux 200 exilés présents, dont 
près de 70 demandeurs d’asile en attente 
d’une place en CADA et plusieurs mi-
neurs, quelque 80 places d’hébergement 
d’urgence ont été proposées. La Ville de 
Paris a justifié l’opération en évoquant des 
agressions dont auraient été victimes les 
gardiens de ces parcs, ainsi que les difficul-
tés rencontrées par les agents municipaux 
pour nettoyer les parcs des excréments et 
déchets laissés par les exilés.

À Calais de nouveau, c’est le prétexte de 
l’opération anti-gale qui a justifié la des-

truction d’un site occupé par 
plusieurs dizaines de migrants 
a f g h a n s ,  l e  2 0  a o û t . 
Vers 10 heures du matin, plu-
sieurs individus portant des 
masques à gaz et des unifor-
mes blancs sont entrés dans la 
jungle dite des Hazaras, située 
près de l’ancien terminal de 
l’Hoverport. Ils ont détruit les 
abris et ont pulvérisé un pro-
duit chimique irritant sur les 
affaires des exilés, prétendant 
procéder à la désinfection 
du site. Des ustensiles de cui-
s i n e   o n t  é t é   p o l l u é s . 
Les auteurs de cette « désinfec-
tion » ont aussi ramassé et jeté 
des effets personnels des mi-
grants. Ils ont arrêté six per-
sonnes, sous la surveillance de 
plusieurs fourgonnettes de 
CRS.

On le voit, les attaques me-
nées contre les camps où ten-
tent de s’abriter les exilés sont 
à chaque fois opérées sous des 
prétextes hygiénistes : il s’agit 

soit de nettoyer des excréments, soit de 
nettoyer de la gale, soit de « nettoyer » de 
l’influence des passeurs. Jamais les préoccu-
pations d’hygiène ne semblent conduire, 
en revanche, à se poser la question du sort 
d’êtres humains réduits à vivre dans les 
conditions scandaleuses qu’offrent les jun-
gles, et surtout pas à décider de leur propo-
ser des hébergements dignes. On ne tue 
pas en France des exilés, même si quelques-
uns ont été victimes d’agression de la part 
d’habitants de Calais ou de ses environs, et 
d’autres de rixes. On dénombre cependant 
chaque année, à Calais comme dans d’autres 

Port de Dieppe - France - 2008
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villes-frontières, des morts dues à des tenta-
tives de passage au mépris du danger. Ceux-
là disparaissent comme a disparu à Venise 
Zaher Rezaï, 13 ans, soudeur, Hazara né à 
Mazar-el Sharif en Afghanistan, écrasé par 
le camion sous lequel il s’était accroché pour 
entrer en Italie27. Ils sont les derniers d’une 
chaîne qui depuis longtemps a fait périr les 
plus fragiles, remplis d’espoir d’une vie 
meilleure en Europe. 

Il y a aussi les conditions de vie – et de 
mort – dans la jungle. Céline Dallery, infir-
mière au point d’accès santé de Calais, té-
moigne : « Il y a des diabétiques, des asthma-
tiques, des blessés par les barbelés, les fractures, 
les brûlures. Une vieille dame kurde de 72 ans, 
dans la jungle, on n’a pas le temps de s’occuper 
d’elle. Une Érythréenne, enceinte de six mois, 
elle aussi dans la jungle. Elle était à Calais de-
puis deux jours. La poche des eaux s’est fissurée, 
une bénévole a détecté que quelque chose n’al-
lait pas. On n’a rien pu faire pour qu’elle garde 
le bébé, elle a accouché en urgence à l’hôpital 
d’un bébé de 800 grammes, on ne sait pas s’il 
va vivre. Il y a aussi des cas de tuberculose, un 
jeune Iranien qui a fait un infarctus dans la 
jungle, il n’avait plus d’anticoagulants. Il a été 
hospitalisé, il est ressorti. Je dois prendre le 
temps de lui expliquer qu’il doit se débrouiller 
pour ne plus être à court, il peut mourir »28. 

En juin 2009, Aman, un jeune 
Érythréen, est mort noyé en voulant, faute 
de douche à Calais, se laver près d’une éclu-
se dans un endroit dangereux, rempli de 
vase.

27. Voir l’hommage qui lui est rendu sur le site du 
Collectif de soutien des exilés du 10ème arrondissement 
(Paris) avec notamment des extraits de son « carnet de 
voyage » : www.exiles10.org/spip.php?article1179.

28. Haydée Sabéran , « Il est mort parce qu’il n’a pas 
pu prendre une douche », LibéLille, 16 juin 2009.

Tous les exilés n’ont pas pour objectif pre-
mier d’aller en Angleterre. La plupart sont en 
quête d’une protection qu’ils tentent vaine-
ment d’obtenir d’un pays européen à l’autre. 
Traités la plupart du temps, selon leurs pro-
pres termes, comme des animaux, ils sont re-
jetés sur la route qui les conduit inlassable-
ment vers le nord-ouest, vers l’Angleterre 
rendue inaccessible par la mer. Bloqués, prin-
cipalement à Calais mais aussi dans les autres 
villes portuaires du littoral de la Manche et de 
la mer du Nord, les exilés tentent leur chance 
souvent pendant des mois avant de parvenir à 
déjouer les contrôles de plus en plus nom-
breux et sophistiqués mis en place dans les 
ports. Après un périple migratoire difficile de 
plusieurs mois, ils doivent là encore résister 
aux violences policières, aux conditions de vie 
inhumaines, reclus dans des fossés ou des fo-
rêts, ainsi qu’aux mafias qui monnayent le 
passage au prix fort. 

Comme au Maroc et ailleurs, leur résis-
tance passe par l’organisation et la solidarité. 
Ils utilisent notamment les téléphones porta-
bles pour indiquer à leurs compagnons de 
route restés en arrière les endroits sûrs, ceux 
où ni la mafia ni la police ne sont présentes. 
C’est pour contourner les contrôles, ne plus 
subir le harcèlement policier et desserrer 
l’étau des passeurs que les exilés ont tendance 
à s’éloigner de la côte jusqu’à cent kilomètres 
à l’intérieur des terres. Certains ont réussi à 
s’affranchir des passeurs qui contrôlaient leur 
jungle, comme à Norrent-Fontes où les 
Érythréens, qui en avaient assez de subir les 
violences et tarifs exorbitants imposés par la 

VII - Assister, 
Résister

mafia, ont repris le contrôle du camp et du 
parking de la station service autoroutière. Dé-
sormais, il n’y a dans le camp que des petits 
passeurs, eux-mêmes « passants », qui ouvrent 
et ferment les portes des camions pendant un 
certain temps avant de passer le relais à 
d’autres. Leurs tarifs sont compatibles avec les 
moyens des migrants et vont jusqu’à la gra-
tuité pour les plus démunis, notamment les 
femmes. Cette organisation solidaire résulte 
d’un accord collectif. 

L’apparition des jungles improvisées dans 
les forêts ou fossés des petites communes lon-
geant les autoroutes a suscité beaucoup d’in-
terrogations et d’émoi parmi la population et 
les élus. De nombreux collectifs de soutien 
aux exilés se sont constitués, depuis long-
temps à Calais avec les associations C’Sur, 
Salam et l’Auberge des migrants, puis, pro-
gressivement, partout où apparaît un camp 
informel, comme à Norrent-Fontes et Steen-
voorde avec l’association Terre d’errance, à 
Cherbourg avec l’association Itinérances, ou à 
Angres, où s’est également créé un collectif 
d’aide aux migrants. Les bénévoles s’effor-
cent, comme à Calais, d’aider le mieux possi-
ble les exilés dans leur survie par l’apport de 
vêtements, nourriture, soins, douches, abris 
et réconfort. Ils accompagnent dans leurs dé-
marches ceux qui souhaitent demander l’asile 
en France. Certains élus locaux participent à 
ces manifestations de solidarité. 

Depuis le début de l’année 2009, ces col-
lectifs tentent de se coordonner, d’échanger 
des informations et des savoirs, notamment à 
travers le réseau jungles, créé dans la conti-
nuité du rapport La loi des jungles de la 
CFDA. Ce réseau est composé de la plupart 
des collectifs de soutien aux exilés du nord-
ouest de la France, qui réfléchissent à la mise 
en œuvre d’actions et de revendications com-
munes sur une base qui ne se cantonne pas à 

la seule dimension humanitaire. Le Collectif 
de soutien des exilés du Xème arrondissement 
de Paris y trouve également sa place. Ses mili-
tants s’efforcent notamment de donner une 
visibilité aux exilés via la presse, des interven-
tions auprès de responsables politiques, et la 
sensibilisation des habitants du quartier, tout 
en leur apportant une assistance quotidienne 
(informations relatives à la demande d’asile 
ou à la prise en charge des mineurs isolés). 

En Grande-Bretagne, la mobilisation asso-
ciative ne se constitue pas de la même ma-
nière. Nombre d’associations se battent ce-
pendant au quotidien pour défendre les droits 
de telle ou telle catégorie de migrants, ou lut-
tent contre le système de détention des mi-
grants, par exemple par l’organisation de ma-
nifestations très régulières devant les camps 
de détention. 

Mais les choses pourraient changer. Le tra-
vail inter-associatif initié au sein du réseau 
jungles s’est renforcé et internationalisé avec 
l’apparition du mouvement No Border à Ca-
lais. Après avoir organisé, en juin 2009, un 
camp d’une semaine visant à promouvoir la 
liberté de circulation et à condamner les 
conditions de vie des exilés à Calais, les mili-
tants de No Border, en majorité anglais, ont 
décidé de faire blocage à la destruction des 
jungles et à la mise en place de charters an-
noncée par le ministre français de l’Immigra-
tion. Les activistes de No Border s’efforcent 
notamment d’assurer une présence dans les 
jungles afin d’empêcher les exactions policiè-
res quotidiennes et d’en témoigner. Tra-
vaillant en lien avec les associations humani-
taires présentes sur le terrain et avec des 
associations françaises de défense du droit des 
étrangers, ils diffusent des informations aux 
exilés et tentent de sensibiliser la population à 
leurs actions, des deux côtés du Channel. 
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Lampedusa, île sentinelle 
de l’Europe

Lampedusa - Italie - Août 2007

 Mission d’observation 

Le 23 février 2009, le réseau Migreurop 
attirait l’attention sur la situation alarmante 
dans les centres d’enfermement d’étrangers 
de Lampedusa et de Malte dans un com-
muniqué de presse, « Camps de rétention 
à Malte et Lampedusa : les révoltes du dé-
sespoir1 », et décidait d’effectuer une mis-
sion d’enquête sur place du 24 au 28 février 
2009. Cette mission, à laquelle ont parti-
cipé Claire Rodier et Sara Prestianni, a été 
menée conjointement avec celle de la délé-
gation du REMDH (Réseau méditerranéen 
des droits humains), représenté par la Ligue 
tunisienne des droits de l’homme, l’associa-
tion italienne CIR2 et la FTCR (Fédération 
tunisienne pour une citoyenneté des deux 
rives) – cette dernière également membre 
de Migreurop. 

La mission n’a pas pu visiter les deux 
centres de l’île (Contrada Imbriacola et Lo-
ran), les autorités italiennes invoquant des 
questions de sécurité. Elle a rencontré les 
associations du projet Praesidium : Croix-
Rouge Italienne, HCR, OIM et Save the 
Children, ainsi que le maire de l’île, Dino 
de Rubeis, et le groupe SOS Pelagie qui 
s’est mobilisé contre l’installation d’un cen-
tre de détention à Lampedusa. 

Migreurop a aussi rencontré le groupe 
local d’ARCI, récemment formé dans le 
but de mobiliser contre l’ouverture d’un 
centre de détention, en proposant notam-
ment la mise en place d’un référendum po-
pulaire. Le groupe revendique également 
un droit d’accès dans le centre de « premiers 
secours et accueil » pour offrir des activités 
aux migrants qui s’y trouvent, mais surtout 
pour connaître les conditions qui leur sont 

1. www.migreurop.org/article1401.html
2. Conseil italien pour les réfugiés.

faites. 
La délégation de Migreurop a discuté de 

la possibilité d’intégrer cette mobilisation 
dans le cadre de la campagne « Pour un 
droit de regard dans les lieux d’enferme-
ment » mise en place par le réseau. 

On trouvera dans le rapport publié sous 
l’égide du REMDH3, une chronologie, un 
compte rendu de la mission et les recom-
mandations du REMDH aux autorités ita-
liennes et aux instances européennes.

La présente note associe, en première 
partie, les observations de la mission de Mi-
greurop à celles d’ARCI dont des membres 
se sont rendus à plusieurs reprises à Lampe-
dusa en janvier et février 2009, et dont cer-
tains ont pu pénétrer dans le centre de dé-
tention. Dans sa deuxième partie, elle est 
complétée par une analyse du contexte ita-
lien au regard des préoccupations dont Mi-
greurop a fait une des thématiques de son 
Observatoire des frontières, à savoir les 
conséquences des accords de réadmission 
passés entre les pays de l’UE et des pays 
tiers, comme ici la Tunisie et la Libye.

3. Voir REMDH, Mission d’enquête à Lampedusa, 
25-26-27 février 2009 : http://mawgeng.unblog.fr/fi-
les/2009/04/rapplampedusa15409.pdf.

NB : Le dispositif mis en place à Lampedusa par 
les autorités italiennes au début de l’année 2009 
et ici décrit, dénoncé par les associations comme 
contraire aux lois nationales et internationales, 
s’est révélé n’être qu’un préalable à des viola-
tions bien plus graves encore des droits humains 
et du droit d’asile. En effet, à partir de mai 2009, 
l’Italie s’est engagée dans une politique de refou-
lement systématique des bateaux de migrants, 
repoussant vers les prisons libyennes ou la mort 
par noyade des centaines de personnes (près de 
2000 ont été empêchées d’arriver entre mai et 
août), sans aucune intervention des autorités de 
l’UE.
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Contexte
La gestion de la politique d’enferme-

ment en Italie se caractérise par le manque 
de transparence. Depuis la création des 
CPT (Centri di permanenza temporanea, 
centres d’accueil temporaire) par la loi 
Turco-Napolitano de 1998, transformés en 
2008 en CIE (Centri d’identificazione ed 
espulsione, centres d’identification et d’ex-
pulsion), le gouvernement italien a tou-
jours cherché à dissimuler ce qui se passait 
à l’intérieur de ces camps.

L’île de Lampedusa, devenue, à 169 km 
des côtes tunisiennes et 350 km de la Li-
bye, une des portes principales de l’Europe 
avec 31 250 arrivées de migrants en 2008, 
illustre cette opacité. Au début des années 
2000, le gouvernement italien y a installé 
un CPT qui est longtemps resté inaccessi-
ble à tout regard extérieur, sous le prétexte 
de la situation d’urgence chronique due 
aux vagues régulières de débarquements de 
migrants sur l’île. 

En 2004 et en 2005, des expulsions 
massives ont été organisées par les autorités 
italiennes depuis l’aéroport de Lampedusa, 
contigu au CPT, sans que les ONG ou des 
avocats puissent intervenir4. Il a fallu qu’un 
journaliste, Fabrizio Gatti, se fasse passer 
auprès des autorités de police de Lampe-
dusa pour un Kurde rescapé d’un naufrage 
pour que le public ait connaissance du cli-
mat de violence, physique et psychologi-

4. www.migreurop.org/rubrique173.html

que, qui régnait à l’intérieur du CPT5. 
La chape de silence semble se lever en 

mai 2006, quand le gouvernement italien 
décide de faire du camp de Lampedusa une 
vitrine de la politique italienne de gestion 
des frontières maritimes (mais rien n’est 
modifié dans les 20 autres centres de dé-
tention pour étrangers du pays).

Le « modèle Lampedusa » prévoit un 
centre de premiers secours et d’accueil de 
800 places, où les migrants ne sont censés 
transiter que quelques jours avant d’être 
transférés dans un centre de détention ou 
d’accueil fermé, en Sicile ou dans la pénin-
sule. Les portes s’ouvrent à certaines ONG 
et organismes internationaux : l’OIM, le 
HCR et la Croix-Rouge Italienne, puis 
Save the Children, dans le cadre du projet 
Praesidium, financé par le gouvernement 
italien et, initialement, par la Commission 
européenne. Un peu de lumière est jetée 
sur le centre. Cependant, le régime en vi-
gueur n’y est pas clair : les migrants restent 
souvent dans le camp jusqu’à 20 jours, sans 
toujours pouvoir recevoir les informations 
auxquelles ils ont droit. 

Une mission de Migreurop sur l’île, en 
août 2007, dans le cadre des activités d’AR-
CI (voir encadré p. 96), dénonce les condi-
tions de vie du centre, souvent surpeuplé, 
l’arbitraire des procédures d’identification 
des mineurs et les dysfonctionnements 

5. Voir son reportage, Io, clandestino a Lampedusa : 
www.meltingpot.org/articolo6003.html.

I - Le centre de détention de Lampedusa : 
une tradition d’opacité et de violations 
des droits des migrants

dans l’accès à la demande d’asile et dans les 
opérations de secours en mer. 

Les informations recueillies pendant les 
entretiens menés en 2009 conduisent à 
penser que le dispositif d’accueil qui a 
fonctionné à Lampedusa entre 2006 et la 
fin 2008 soulève de nombreux problèmes, 
même s’il est plus satisfaisant que celui des 
années précédentes (et bien sûr que celui 
en place depuis janvier 2009). On en relè-
vera deux : -- l’efficacité du dispositif repose es-
sentiellement sur la très courte durée du 
transit des migrants par le CPSA (Centro 
Primo Soccorso e Accoglienza, centre de 
premiers secours et d’accueil). Elle est in-
dispensable pour éviter la surpopulation, et 
aussi parce que l’infrastructure et les moda-
lités de l’accueil ne sont adaptées que pour 
les quelques jours qui suivent l’arrivée. Or, 
des informations recueillies par la mission, 
il ressort que les deux ou trois jours théori-
quement prévus sont souvent prolongés 
jusqu’à dix, voire vingt jours. Ce qui en-
traîne une surpopulation chronique, avec 
des pics de 2000 personnes dans le centre 
au mois d’août 2008.-- centre « d’accueil », le CPSA aurait 
dû avoir le statut de centre ouvert, mais 
son fonctionnement ne permettait ni aux 
étrangers de sortir librement du centre, ni 
aux visiteurs extérieurs d’y accéder libre-
ment.

Coup de force du ministre 
de l’Intérieur

Le 29 décembre 2008, le ministre de 
l’Intérieur, Maroni, met fin au « modèle 
Lampedusa », prétextant la situation d’ur-
gence provoquée par des arrivées massives 
de barques de migrants sur l’île. Il annonce 

que les transferts vers les autres centres 
d’Italie sont interrompus et que, désormais, 
les renvois de migrants se feront depuis 
Lampedusa. Le séjour au centre, qui devait 
ne durer que quelques jours, sera prolongé. 
Pour accélérer la procédure d’éloignement, 
Maroni se rend à Tunis, où il négocie avec 
son homologue tunisien l’expulsion des 
ressortissants tunisiens présents dans le 
centre – plus de 1500 le 20 janvier (voir 
II : Note sur les accords de réadmission). 

Le 14 janvier 2009, sont détenus dans 
le centre de Lampedusa 2 000 migrants, 
dont des demandeurs d’asile, c’est-à-dire 
des migrants ayant manifesté la volonté 
d’obtenir le droit d’asile sur la base de l’ar-
ticle 20 du décret législatif n° 25 du 28 jan-
vier 2008 (DL 2008/25). Ils auraient dû 
être transférés dans un centre d’accueil des 
demandeurs d’asile (CARA, Centro di ac-
coglienza per richiedenti asilo) sur la pé-
ninsule, pour être entendus par la Com-
mission ad hoc territorialement compétente 
chargée d’examiner les demandes de pro-
tection internationale. 

Mais, pour court-circuiter ce transfert, 
c’est une délégation de cette Commission 
qui s’est rendue à Lampedusa du 14 janvier 
au 22 janvier, afin d’interviewer sur place 
les 400 demandeurs d’asile présents dans le 
centre. 

La violation de la procédure prévue par 
le décret législatif 2008/25 est flagrante. 
Aucun exercice du droit à la défense n’a été 
possible (violation de l’article 16 du 
DL 2008/25), de même qu’aucun droit 
d’accès à une voie de recours (article 35). 
En effet, en l’absence d’avocats sur l’île, il 
n’est pas possible d’organiser un réel appui 
juridique lors des entretiens, ou en vue d’un 
recours si la décision de la Commission 
s’avère négative. Après le départ de la Com-



92

 Lampedusa, île sentinelle de l’Europe

93

mission, 270 demandeurs d’asile, princi-
palement en provenance de la Corne de 
l’Afrique, ont été transférés soit dans un 
CARA sur la péninsule, soit pour quel-
ques-uns dans le centre de Loran, à Lam-
pedusa (voir ci-après). 

Le ministre Maroni a déclaré vouloir 
« faire clairement comprendre à tous les mi-
grants qui arrivent à Lampedusa qu’ils seront 
expulsés directement de l’île ». C’est ainsi que 
le 22 janvier, l’ancienne base de l’OTAN, à 
Loran, a été transformée en CIE sur le fon-
dement d’un texte qui à ce jour n’a pas été 
rendu public, en violation de l’article 14 du 
code de l’immigration. La population de 
l’île s’est opposée à cette décision et a mani-
festé le 23 janvier, rejointe par les migrants 
sortis du centre pour se mêler au cortège. 

Le 26 janvier, le ministre a annoncé, 
dans un texte lui aussi non publié, le trans-
fert des migrants du CIE vers le centre de 
Contrada Imbriacola, jusqu’alors centre de 
premiers secours et d’accueil, le centre Lo-
ran devant accueillir quant à lui les femmes 
et les mineurs. 

Il y a désormais deux centres de déten-
tion en activité à Lampedusa : -- Loran accueille les demandeurs 
d’asile, les femmes et les mineurs. Cette an-
cienne base militaire transformée en CPSA 
et CARA, qui se trouve sur le terrain d’une 
réserve naturelle protégée, n’est pas équipée 
pour une telle mission : les standards de sé-
curité édictés par les législations tant natio-
nale qu’européenne ne sont pas respectés. 
Un incendie s’étant déclaré, les migrants 
ont dû sauter par les fenêtres pour y échap-
per. Le procureur de la République d’Agri-
gente a ouvert des enquêtes.-- Contrada Imbriacola est un CIE 
qui accueille tous les autres migrants.

L’ancien centre de premiers secours et 

d’accueil de Contrada Imbriacola a rempli 
jusqu’au 23 janvier 2009 les fonctions pré-
vues par l’article 23 du D.P.R. 1999/394, à 
savoir « des activités d’accueil, d’assistance, et 
celles induites par des besoins d’hygiène et de 
santé, en lien avec l’aide aux étrangers, pour le 
temps strictement nécessaire à leur transfert 
vers les centres compétents ou à l’adoption des 
mesures nécessaires à la mise en place d’une 
assistance spécifique relevant de la compétence 
de l’État ». 

Ce centre a été prévu pour un accueil 
temporaire (4 à 5 jours maximum). De-
puis sa transformation en CIE, le 24 jan-
vier, il relève désormais des articles 21 et 
22 du D.P.R 1999/394. Au terme de l’arti-
cle 22§1, la gestion et l’organisation de ces 
centres est confiée aux préfets de province 
compétents. La gestion du centre s’effectue 
conformément « aux instructions relatives à 
l’organisation, à l’administration et à la 
comptabilité données par le ministre de l’In-
térieur, via la signature de conventions avec 
les institutions locales, les acteurs publics ou 
privés » (article 22§1 du décret d’applica-
tion). Si une telle convention venait à être 
signée, le choix du gestionnaire devrait être 
effectué selon une procédure rendue pu-
blique, en toute transparence et en respec-
tant le professionnalisme et la pluralité des 
intervenants. 

Le préfet est garant des dispositions né-
cessaires à une bonne cohabitation dans les 
centres (y compris les mesures indispensa-
bles à la sécurité des personnes) et à l’accès 
aux services fondamentaux de soins, d’assis-
tance, de respect humain et social. C’est 
pourquoi le gestionnaire de chaque centre 
doit garantir une « assistance d’hygiène et de 
santé, religieuse, vestimentaire, alimentaire, et 
tout ce qui sera nécessaire lors du séjour dans 
le centre » (article 22§2). Si l’étranger ne 

peut recevoir les soins adéquats dans l’en-
ceinte du centre, il doit être transporté dans 
un lieu médicalisé. À l’article 21§4, il est 
précisé que « le traitement peut être dispensé 
par un CPT ou par un lieu médicalisé dans 
lequel l’étranger est admis en raison d’une né-
cessité urgente ». 

Ces articles ont été violés de façon systé-
matique à Lampedusa. Ni les exigences de 
sécurité (épisode de l’incendie où les mi-
grants ont été maintenus sur le site alors 
qu’il était en flammes, surpopulation du 
centre qui accueille de 1700 à 1800 person-
nes), ni les exigences sanitaires (lors de la 
visite effectuée par ARCI et une délégation 
de parlementaires européens le 14 février, 
de très nombreux migrants vivaient dans 
des conditions d’hygiène et sanitaires criti-
ques : dermatites, blessures soignées som-
mairement, un étranger a été laissé sur un 
lit, sans soins, avec le tibia fracturé), en vio-
lation de l’article 32 de la Constitution qui 
prévoit que « la République protège la santé 
comme droit fondamental de l’individu et in-
térêt de la collectivité » et de l’article 3 de la 
Convention européenne des droits de 
l’homme qui interdit les traitements inhu-
mains et dégradants. 

Ces conditions de détention sont in-
supportables pour les migrants : dix tenta-
tives de suicide ont eu lieu en quelques 
jours. À la veille de la visite, les 13 et 14 
février, de plusieurs parlementaires dans ce 
qui était désormais un CIE, les policiers 
ont fait signer aux détenus une notifica-
tion de placement en détention qui faisait 
débuter la détention en février, alors qu’ils 
étaient là depuis décembre. Selon le dépu-
té Vittorio Agnoletto, les policiers n’ont 
pas hésité à utiliser la violence pour faire 
signer ce document. 

En réalité, certains ont été retenus au 

centre pendant un mois, voire un mois et 
demi, sans qu’aucune autorité judiciaire ne 
contrôle le bien-fondé de cette privation de 
liberté. Il s’agit donc d’une violation carac-
térisée de l’article 5 de la Convention euro-
péenne des droits de l’homme et de l’article 
13 de la Constitution italienne, qui énonce 
que « la liberté de la personne est inviolable. 
Il n’est admis aucune forme de détention, 
d’inspection ou de perquisition concernant la 
personne, ni aucune autre restriction de la li-
berté de la personne, si ce n’est par un acte 
motivé de l’autorité judiciaire et dans les cas et 
sous les seules formes prévus par la loi. ». Ce 
n’est que dans des cas exceptionnels de né-
cessité et d’urgence, prévus par la Constitu-
tion, qu’une autorité administrative peut 
prendre des mesures provisoires, qui doi-
vent être communiquées sous 48 heures à 
une autorité judiciaire, qui les confirmera 
ou les infirmera dans les 48 heures. 

Or, une mesure d’éloignement a été no-
tifiée à certains migrants du CIE de Lam-
pedusa bien après ces 96 heures ; d’autres se 
sont vu signifier une mesure de placement 
en rétention (alors de 60 jours maximum, 
délai passé à six mois en juin 2009), pre-
nant comme référence la date de notifica-
tion, alors que certaines personnes étaient 
en rétention depuis plus d’un mois. 

De plus, ces migrants, détenus loin de 
tout tribunal et de tout avocat, ne peuvent 
exercer leur droit à la défense (entretien 
avec un avocat, collecte de documents et de 
preuves), pourtant garanti constitutionnel-
lement par l’article 24. L’audience validant 
le maintien en rétention de l’étranger, à la-
quelle assiste un avocat commis d’office qui 
n’a pu ni rencontrer son client ni s’entrete-
nir de ses conditions de rétention, est plus 
un simulacre de justice qu’une vérification 
des conditions juridiques légitimant le 
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maintien en rétention. Or, dès que le main-
tien est validé, l’éloignement peut être pro-
noncé à tout moment  : l’audience de 
confirmation est donc « le seul moment où il 
est possible de faire valoir des arguments fai-
sant obstacle à un éloignement forcé ». 

L’OIM (Organisation internationale 
pour les migrations), qui a un rôle d’infor-
mation juridique à l’intérieur du centre, a 
fait part à la mission des difficultés rencon-
trées par les détenus pour former un recours 
contre les mesures de refoulement qui leur 
ont été notifiées (plus d’un mois s’étant 
écoulé entre la date du franchissement de la 
frontière et les mesures prises, celles-ci 
auraient d’ailleurs dû être des ordres d’ex-
pulsion et non de refoulement, le refoule-
ment désignant le refus d’accès au territoi-
re). Ces difficultés sont de deux ordres : 
d’une part il n’y a pas d’avocats sur l’île de 
Lampedusa, d’autre part, pour des raisons 

de compétence juridictionnelle, le tribunal 
administratif d’Agrigente, désigné comme 
instance de recours dans les notifications de 
refoulement, ne se considère pas comme 
compétent pour apprécier la légalité de ces 
mesures. 

Le gouvernement italien, via l’OIM, a 
proposé aux détenus une aide au retour vo-
lontaire de 1500 euros (300 au départ et 
1200 à l’arrivée). Pour les Tunisiens, ce re-
tour est envisagé sans que leur soient four-
nies des garanties de ne pas être arrêtés à 
l’arrivée. Fin février, 50 personnes avaient 
accepté cette offre.

Révolte

C’est en apprenant que des migrants 
ont été transférés de Lampedusa à Rome 
en vue de leur expulsion que les occupants 
du centre se sont révoltés et, le 18 février 
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2009, ont mis le feu au bâtiment central. 
Sur la base des images vidéo tournées par la 
police, 18 personnes ont été désignées 
comme responsables de cet incendie et 
transférées dans différents lieux en Sicile et 
peut-être sur la péninsule, en prison ou en 
centre de détention. Plus de quinze jours 
après les faits, il était impossible d’avoir des 
informations à ce sujet et donc d’entrer en 
contact avec les intéressés, ce qui pose de 
graves problèmes tant sur le plan du droit à 
la défense des migrants que du droit d’in-
formation des associations qui souhaitent 
les soutenir. 

Malgré les conditions dans lesquelles se 
trouvait désormais le centre, dégradé par 
l’incendie (beaucoup moins de places et 
aucun accès aux cabines téléphoniques 
jusqu’à la fin février), plus de 500 migrants 
continuaient à y être enfermés.

Après la révolte, l’opacité s’est intensifiée 
autour du centre, l’accès y étant interdit à 
toute organisation extérieure. Pendant plus 
d’une semaine, même les associations habi-
litées à entrer dans le centre ont été mainte-
nues à distance des parties fermées (les « ca-
ges ») du centre. L’île semblait en état de 
siège : plus de 1000 agents des forces de 
l’ordre (douaniers, carabiniers, militaires, 
pompiers, policiers) pour 500 migrants, 
5000 habitants et 22 km2 de territoire. Cet-
te présence, difficilement justifiable, pour-
rait répondre à d’autres motivations que le 
maintien de la sécurité : peut-être un gage 
donné à la population locale, qui a vu res-
taurants et hôtels se remplir à une saison 
généralement creuse. 

Lampedusa, camp pour le tri 
des migrants ?

Le projet du gouvernement italien de ré-
partir les migrants arrivant sur l’île dans 
deux centres, d’une part un centre de pre-
miers secours et accueil d’une capacité aug-
mentée jusqu’à 2000-3000 places, d’autre 
part un centre d’identification et d’expul-
sion, associé à une modification législative 
visant à allonger la durée de détention à 
6 mois, pose évidemment le problème du 
statut de ce poste avancé de l’Europe en 
Méditerranée. Une série de questions qui 
interrogent le respect des droits fondamen-
taux en découlent6 :-- Comment faire d’un lieu conçu 
pour être un centre de transit de quelques 
jours un camp d’enfermement de longue 
durée – jusqu’à 6 mois – sans porter atteinte 
à la dignité et à la santé physique et psychi-
que des personnes qui y sont détenues ?-- Comment, dans une île qui comp-
te moins de 6000 habitants, qui manque 
d’eau potable et connaît déjà de graves pro-
blèmes de voirie, de canalisations et d’éva-
cuation des eaux usées, prévoir la présence 
stable d’une population de plusieurs milliers 
de personnes supplémentaires ?-- Sur quelle base sera organisée la ré-
partition entre les migrants qui seront « ac-
cueillis » dans le centre de premiers secours 
et ceux qui seront enfermés dans le centre 
d’identification et expulsion ? Au regard des 
pratiques actuelles à Lampedusa, la réponse 
pourrait être un tri effectué à l’arrivée des 

6. Quelques mois après la mission, ces questions 
n’étaient malheureusement plus d’actualité, puisque 
l’Italie s’est engagée à partir du mois de mai 2009 dans 
une politique de refoulement systématique vers la 
Libye pour empêcher les barques d’accoster à Lam-
pedusa, permettant au chef du gouvernement, Silvio 
Berlusconi, d’ironiser au mois d’août : « Cet été les seu-
les plages vides en Italie sont celles de Lampedusa ».
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boat people au port, sur la base de la nationa-
lité (les Subsahariens, potentiels deman-
deurs d’asile, seraient transférés dans le cen-
tre d’accueil, tandis que les Maghrébins, 
supposés, comme les Égyptiens, être des 
« migrants économiques », iraient au centre 
de détention). Une telle solution constitue-
rait une violation du droit d’asile, la 
Convention de Genève sur les réfugiés re-
quérant l’individualisation des procédures 
d’asile et ne pouvant se satisfaire d’une dési-
gnation « au faciès ». Cette éventualité n’est 
malheureusement pas une hypothèse d’éco-
le : au début du mois de mars 2009, c’est en 
haute mer que le tri des migrants a été opéré 
par les douaniers, sur un bateau intercepté à 
25 milles des côtes de Lampedusa.-- Dans la mesure où il n’existe ni 
tribunal ni avocats sur l’île de Lampedusa, 
comment y faire respecter la loi italienne 
(qui prévoit la présence de juges de paix 
pour notifier les placements en rétention 
et une assistance juridique pour les re-
cours contre les mesures de refoulement), 
les décisions de la Commission territo-
riale qui statue sur les demandes d’asile, et 
les normes européennes relatives à la pro-
cédure d’asile ?-- Comment envisager d’organiser 
des expulsions directement depuis Lampe-
dusa, comme l’a annoncé le ministre Ma-
roni, alors que l’unique aéroport de l’île 
n’est habilité que pour le trafic d’avions à 
faible portage et pour des vols nationaux ? --Enfin, comment permettre que 
soit porté un regard extérieur sur la situa-
tion dans les camps de Lampedusa, qu’il 
s’agisse de l’intervention d’ONG, du 
contrôle démocratique par la société civile 
ou des visites des familles ou de proches, 
alors que les liaisons avec le continent sont 
longues ou coûteuses ?

L’activité d’ARCI, membre de Migreurop, à Lampedusa en 2004 et 2007

ARCI, association membre de Migreurop, a pu observer la situation sur l’île. 

Les observations effectuées dans le cadre des activités de l’association italienne ARCI 
www.arci.it (dans le projet Presidio Democratico) entre juin et septembre 2004, mettent 
en évidence le manque de transparence, tant au niveau de la nature juridique du centre 
qu’à celui du nombre de détenus.

Les conditions de détention (surpeuplement, manque de lits, problèmes au niveau du 
réseau d’eau et des égouts, saleté des sanitaires, etc.), et les conditions d’ « accueil » au 
port ne respectent aucun standard minimal.  Aucun traitement spécifique n’est prévu 
pour les catégories vulnérables (femmes enceintes, mineurs, personnes malades).  Aucu-
ne assistance légale n’est fournie, à part celle mise en place par les militants associatifs 
présents sur l’île. 

(Voir le dossier complet de la présence d’ARCI à Lampedusa en 2004 www.tessera-
mento.it/immigrazione/documenti/index.php?idnews=236).

De juillet à septembre 2007, l’association italienne ARCI a été autorisée par le minis-
tère de l’Intérieur à accéder au centre de premiers secours et accueil (CPSA) de Lampe-
dusa. En coordination avec d’autres organisations internationales et avec la collaboration 
de Migreurop,  ARCI a organisé une mission dans le but d’informer juridiquement les 
personnes détenues et de les orienter au niveau social. 

ARCI a pu recueillir des témoignages, notamment de femmes, sur les violences subies 
dans les camps libyens, et de nombreuses personnes ont enfin pu raconter comment el-
les ont vu des gens mourir de faim, sous leurs yeux, dans les bateaux.

Ces observations ont par ailleurs permis de mettre en lumière de nombreuses viola-
tions des droits de l’homme dans les procédures d’accueil en Italie, ainsi que le caractère 
arbitraire des procédures d’identification des mineurs, les dysfonctionnements dans l’ac-
cès à la demande d’asile et dans les opérations de secours en mer des migrants.  ARCI a 
notamment constaté :

- un manque de formation spécialisée du personnel qui gère le centre ;
- de fréquentes erreurs de transcription des données personnelles ;
- les mauvaises conditions des transferts ;
- l’absence d’assistance psychologique ;
- la carence au niveau de l’interprétariat, notamment pour des langues comme l’amha-

rique (langue la plus parlée en Éthiopie), le tigrinya (Érythrée) et le somalien ;
- un manque d’information absolu sur la législation ;
- un manque d’interface entre les migrants et les institutions (rôle pris en charge par 

défaut par les ONG et les associations) ;
- une discontinuité dans la prestation de l’assistance sanitaire ;
- des problèmes dans la distribution et dans la qualité de la nourriture ; 
- un manque de kits d’hygiène dans le cas d’un maintien au delà de 48h ;
- l’absence d’équipements pour l’accueil de jeunes enfants.
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II - Note sur la politique extérieure de 
l’Italie et la gestion des flux migratoires

Les événements du début de l’année 
2009 à Lampedusa ont permis de mesu-
rer la place grandissante prise par les rela-
tions bilatérales que l’Italie entretient avec 
ses voisins africains dans sa gestion des 
flux migratoires.

Environ 52 accords de réadmission ont 
été signés par l’Italie, selon le préfet Ron-
coni, directeur central de l’immigration et 
de la police aux frontières. Ceux conclus 
avec la Tunisie font figure d’expérience 
pilote pour l’externalisation dans les pays 
de transit de la détention des migrants en 
situation irrégulière. 

Les accords bilatéraux Italie-
Tunisie

Le 27 janvier 2009, le ministre de l’In-
térieur italien, Roberto Maroni, accompa-
gné du chef de la police nationale, Antonio 
Manganelli, et d’une délégation du gou-
vernement, s’est rendu en Tunisie pour 
rencontrer son homologue tunisien Rafik 
Belhaj Kacem en vue de négocier l’expul-
sion des Tunisiens enfermés au centre de 
rétention de Lampedusa. L’accord conclu 
à cette occasion prévoit :-- la poursuite du soutien de l’Italie 
à la lutte contre l’immigration illégale me-
née par la Tunisie, dans la continuité d’un 
accord de 1998 ;-- la définition d’un plan qui per-
met la simplification et l’accélération des 
procédures d’identification des migrants 
tunisiens internés dans les centres de réten-
tion italiens ;-- l’expulsion « graduelle et réguliè-

re » des migrants déjà identifiés comme 
ressortissants tunisiens qui se trouvent ac-
tuellement dans les structures de Lampe-
dusa.

Dans le cadre de cet accord, le gouver-
nement tunisien accepte l’expulsion de 
500 migrants à la condition qu’elle soit 
« diluée » dans le temps : soit 150 person-
nes expulsées chaque mois les deux pre-
miers mois, puis 100 personnes par mois, 
par groupes n’excédant pas 7 personnes à 
chaque renvoi.

Le nombre de personnes expulsées dans 
le cadre de cet accord n’est pas connu : 
aucun chiffre officiel n’a en effet été com-
muniqué, le gouvernement italien s’étant 
contenté de diffuser des dépêches indi-
quant des nombres globaux d’expulsés, 
toutes nationalités confondues.

Pour connaître le contenu du dernier 
accord entre l’Italie et la Tunisie, il faut se 
reporter au document que le directeur 
central de l’immigration et de la police aux 
frontières, le préfet Rodolfo Ronconi, a re-
mis au comité parlementaire (Sénat et 
Chambre des députés) pour la mise en 
œuvre de l’Accord de Schengen : « Le mi-
nistre de l’Intérieur, le Chef de la police (ni-
veau technique) et ma Direction centrale 
(niveau opérationnel) sont parvenus à un ac-
cord avec la Tunisie, en vertu duquel le gou-
vernement tunisien accepte le rapatriement 
de personnes provenant de leur pays via une 
procédure simplifiée : le citoyen présumé ou 
immigré clandestin provenant de la Tunisie 
sera entendu par les services consulaires tuni-
siens, puis la fiche digitalo-photographique 

sera envoyée à la Direction centrale de la po-
lice scientifique de Tunis, et si la nationalité 
est confirmée un laissez-passer sera délivré et 
le clandestin renvoyé en Tunisie. Cette procé-
dure est prévue par l’accord de réadmission 
signé avec la Tunisie, mais jusque là il était 
très difficile de rapatrier plus de 3, 4, voire 5 
migrants par mois. Grâce à l’accord, nous se-
rons désormais en mesure de rapatrier envi-
ron 200 citoyens tunisiens par mois pour 
faire face à la situation d’urgence et la jugu-
ler, et ensuite revenir à environ 100 rapatrie-
ments mensuels. Nous avons fait un grand 
pas en avant, tant sur l’aspect quantitatif que 
sur le consentement de la Tunisie à respecter 
l’accord de réadmission ».

Et aussi : « L’accord de réadmission avec 
la Tunisie prévoit l’identification du citoyen 
tunisien présumé sous 15 jours. En général, 
il faut 4 jours pour informer l’autorité 
consulaire, qui dispose de 4 jours pour se 
rendre auprès du citoyen présumé, l’inter-
viewer et prélever ses empreintes digitales. 

Ces données doivent ensuite être envoyées à 
Tunis. Sous 3 jours, Tunis doit donner sa ré-
ponse. La procédure est complexe, mais elle 
permet d’obtenir une réponse sur l’identifica-
tion de la personne en 10 ou 15 jours, et si 
celle-ci se révèle positive, la délivrance d’un 
laissez-passer est certaine ». L’accord de 
réadmission prévoit un délai précis pour 
chaque phase, mais que se passe-t-il en 
réalité ? La police italienne prélève les em-
preintes digitales, elles sont envoyées au 
consulat général tunisien qui les transmet 
à Tunis. Il y a plusieurs façons de faire par-
venir cette correspondance : la valise di-
plomatique est la plus lente car elle ne part 
qu’une fois par semaine. Si on n’envoie 
pas les empreintes le jeudi, il faut attendre 
la semaine suivante. La reconnaissance di-
gitale ne fonctionne que si les empreintes 
digitales sont déjà enregistrées dans le fi-
chier de la police de Tunis, mais si la per-
sonne ne figure pas dans ce fichier, aucune 
identification digitale ne sera possible, et 
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aucun laissez-passer ne sera délivré. La Tu-
nisie, comme le Maroc, procède actuelle-
ment au relevé des empreintes digitales de 
tous ses citoyens, sous prétexte de garantie 
de l’identité individuelle. 

Mais si telle est la procédure, pourquoi 
prévoir des durées de détention de 6 mois ? 
Ou même de 60 jours ? Par ailleurs, le pré-
fet Ronconi, tout comme le ministre de 
l’Intérieur, semble avoir oublié qu’en 2005, 
l’UE a sanctionné la pratique des rapatrie-
ments de masse de l’Italie vers la Tunisie, 
qui viole le principe du non-refoulement 
garanti par l’article 33 de la Convention 
de Genève de 1951, l’article 3 de la 
Convention des Nations Unies contre la 
torture et l’article 3 de la Convention 
européenne des droits de l’Homme. 

Début 2009, ce rappel du fait que de 
nombreux Tunisiens sont en demande 
d’une protection internationale en raison 
des violations répétées de leurs droits fon-
damentaux par leurs gouvernants actuels 
était particulièrement d’actualité : une par-
tie importante des très nombreux Tunisiens 
arrivés par la mer à Lampedusa fin 2008 
provient d’une région, le bassin minier du 
phosphate de Gafsa au sud-ouest de la Tu-
nisie, où sévit une répression très dure de-
puis plus d’un an. Les habitants de cette 
région très pauvre et très délaissée ont mené 
pendant des mois un mouvement de 
contestation de la politique sociale et de la 
gestion des richesses par le pouvoir en pla-
ce, sévèrement réprimée : tabassages, tortu-
res, quadrillage policier, tirs à balles réelles, 
morts et procès politiques avec de très lour-
des peines à la clé. Ces événements sont 
documentés et font l’objet de rapports et de 
témoignages de nombreux témoins et ob-
servateurs, organisations de droits humains 
et de juristes. Dans ces conditions, la « coo-

pération renforcée » annoncée par les auto-
rités italiennes et tunisiennes dans le but de 
procéder à des éloignements massifs et rapi-
des fait craindre le pire. En effet, d’une part, 
elle conduit à nier tout caractère politique à 
l’exil des personnes originaires de cette ré-
gion, qualifiées a priori de « migrants éco-
nomiques », ce qui rend très aléatoire le 
succès de leur demande de protection en 
Italie. Signe de ce mépris, la visite au centre 
le 23 février d’une délégation officielle 
mandatée par le gouvernement tunisien, en 
violation de toutes les règles de protection 
des demandeurs d’asile. Ensuite, elle fait 
encourir des risques importants aux Tuni-
siens expulsés une fois de retour sur les-
quels, en raison de la situation sur place, il 
est très difficile d’obtenir des informations.

Au début de l’année 2009, c’est donc 
prioritairement avec la Tunisie que négo-
ciait le gouvernement italien. Quelques 
mois plus tard, renouant avec sa pratique 
des années précédentes, il mettait en avant 
son « partenariat » avec son allié libyen. Ces 
accords, aussi occultes sur le plan juridique 
que médiatisés sur le plan politique, ont fait 
l’objet d’analyses détaillées7. Comme ceux 
avec la Tunisie, ils obéissent à la même logi-
que de déni des conventions internationales 
et des droits fondamentaux des exilés au 
profit d’un marchandage entre États dont 
le prix en termes de vies humaines est parti-
culièrement élevé. Ainsi, dernier exemple 
en date8 d’une longue série de drames pro-

7. Voir notamment le dossier sur le site italien Mel-
ting Pot, en particulier les articles de Fulvio Vassallo : 
www.meltingpot.org/articolo14602.html. En français, 
Claire Rodier, « Externalisation des frontières au sud 
de l’Europe. L’alliance contre nature UE-Libye » in 
A. Bensaad, Le Maghreb à l’épreuve des Migrations subsa-
hariennes, Karthala, 2009.

8. Les dernières modifications de ce rapport ont été 
portées en août 2009.

voqués par la volonté d’empêcher les mi-
grants d’approcher des portes italiennes de 
l’UE, 73 Érythréens sont morts mi-août au 
cours de leur traversée depuis la Libye après 
que leur embarcation a dérivé pendant 23 
jours au cours desquelles elle aurait croisé 
de nombreux bateaux. Les opposants aux 
nouveaux accords entre la Libye et l’Italie 
sur le contrôle des départs des immigrants 
et leur renvoi vers Tripoli ont réitéré leurs 
critiques de cette politique et le quotidien 
de l’Église italienne Avvenire a dénoncé « les 
yeux fermés l’Occident » et une politique 
oublieuse « de l’idée de ce qu’est un hom-
me9».

La pratique de la signature 
des accords d’expulsion  
en Italie

La tradition italienne de conclusion 
d’accords bilatéraux avec les pays d’origine 
et transit des migrants commence en 1998, 
l’année même où sont institués les camps 
d’étrangers en Italie. 

La signature des accords de réadmission 
des étrangers irréguliers est prévue par la loi 
sur l’immigration (loi 40/98) qui dispose 
que le ministère des Affaires étrangères et le 
ministre de l’Intérieur engagent des discus-
sions avec les pays concernés afin d’accélé-
rer l’identification et la délivrance des docu-
ments nécessaires pour les expulsions. 

Le premier accord bilatéral en matière 
d’immigration que l’Italie signe est, en 
1988, celui avec la Tunisie, sous le gouver-
nement de centre-gauche de Lamberto 
Dini. Il ne s’agit pas d’un réel accord de 
réadmission, comme ceux qui seront 

9. Avvenire, éditorial du 21 août 2008, http://edicola.
avvenire.it/ee/avvenire/default.php?pSetup=avvenire.

conclus en 2007 avec l’Égypte et en 2008 
avec la Libye, mais d’un « échange de notes 
entre l’Italie et la Tunisie concernant l’entrée 
et la réadmission des personnes en situation 
irrégulière ».

Les points prévus par cet accord évo-
quent déjà ceux qui seront en discussion en 
2009 :-- programme commun pour lutter 
contre l’immigration illégale ;-- engagement de la part du gouver-
nement italien à aider à l’amélioration des 
conditions socio-économiques des zones 
déshéritées de Tunisie ;-- intensification des contrôles des 
forces de l’ordre des deux pays le long les 
côtes tunisiennes. ;-- réadmission par la Tunisie des mi-
grants, y compris non tunisiens, qui sont 
entrés illégalement sur le territoire italien 
en provenance des côtes tunisiennes.

L’« engagement économique » vis-à-vis 
de la Tunisie représente 150 milliards de li-
res (300 milliards d’euros) en crédits sur 
trois ans pour l’industrie, dont 500 millions 
de lires (1 milliard d’euros) pour la réalisa-
tion en Tunisie de centres de rétention.

Selon des informations souvent rappor-
tées mais qui n’ont jamais été sourcées ni 
confirmées, 13 camps d’enfermement 
auraient été construits depuis, dont un près 
de Tunis et un autre entre Gabes et la fron-
tière libyenne, l’emplacement des 11 autres 
camps n’étant pas même connu. Sur ce su-
jet, les autorités tunisiennes gardent le si-
lence le plus total et aucune information ne 
filtre sur un sujet particulièrement sensible 
car concernant non seulement des Subsa-
hariens en transit mais aussi les Tunisiens 
désireux de fuir la dictature de Ben Ali. 

À l’entrée en vigueur de l’accord, en sep-
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tembre 1999, le gouvernement italien don-
ne instruction aux préfets d’intensifier les 
contrôles, tout particulièrement ceux visant 
les migrants en situation irrégulière. Le dé-
sespoir, les tentatives de suicide et les actes 
d’auto-mutilation se répandent dans les 
centres de rétention, de Trapani (Sicile) à 
Milan et à Turin. En décembre 1999, six 
migrants meurent brûlés lors d’une tenta-
tive d’évasion du centre de rétention de 
Trapani, à la veille de l’exécution de la me-
sure d’éloignement qui les frappait. 

Dans cette première phase triennale 
(1998-2000) d’application des accords de 
réadmission, l’Italie a fourni pour 20 mil-
lions d’euros de matériel à la Tunisie. En 
échange, la Tunisie a obtenu un quota pri-
vilégié d’ « entrées légales » (visas de travail) 
en Italie : 3000 en 2000 et 2001, 2000 en 
2002 et 600 en 2003. 

Après l’interruption des financements 
italiens, la diminution des quotas d’entrées 
et l’augmentation des arrivées de migrants 
par la mer, le gouvernement italien décide 
en 2003 de rouvrir les négociations avec la 
Tunisie pour la signature d’un nouvel ac-
cord de réadmission, qui est conclu à la fin 
de l’année. Il concerne aussi la coopération 
policière : l’Italie s’engage à former la police 
tunisienne et à augmenter les quotas d’en-
trées légales (qui passent, après la signature 
de l’accord, de 600 à 3000 unités). 

En 2004, la Tunisie démontre sa bonne 
volonté en adoptant une loi qui prévoit des 
peines sévères pour les personnes accusées 
de pratiquer le trafic de migrants, et les dé-
parts des boat people se déplacent en partie 
vers la Libye voisine.



Tombe, cimetière chrétien, Rabat, Maroc, 2009.
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Né en 2002, le réseau Migreurop rassemble des militants et plus de 
quarante associations dans treize pays au nord et au sud de la Méditerranée. 
Son objectif est de rassembler des informations pour faire connaître 
et dénoncer les conséquences des politiques migratoires de l’Union 
européenne en termes de violation des droits humains, notamment dans 
les lieux d’enfermement. La carte des camps d’étrangers en Europe et dans 
les pays méditerranéens de Migreurop, régulièrement actualisée, constitue 
une référence dans ce domaine.

Depuis 2008, les travaux du réseau Migreurop ont notamment pris la 
forme d’un Observatoire des frontières qui s’appuie sur plusieurs outils : 
outre la diffusion d’informations sur les violations des droits humains aux 
frontières via sa liste électronique et son site internet, Migreurop a lancé 
une campagne pour un Droit de regard dans les lieux d’enfermement des 
migrants, et mis en place un groupe de travail sur les conséquences des 
accords de réadmission conclus entre l’Union européenne et ses voisins. En 
septembre 2009, Migreurop a publié l’Atlas des migrants en Europe, qui se 
veut une géographie critique des contrôles aux frontières.

C’est dans le cadre de l’Observatoire des frontières que Migreurop 
rend public le présent rapport sur les violations des droits humains aux 
frontières, Frontières assassines. Pour cette première édition, Migreurop 
a choisi de retenir quatre pôles emblématiques des méfaits de la politique 
menée par l’Union européenne : la frontière gréco-turque, la région du 
Calaisis, au nord-ouest de la France, celle d’Oujda, à l’est du Maroc, et l’île 
de Lampedusa à l’extrême-sud de l’Italie. Autant de haltes, plus ou moins 
longues, trop souvent tragiques, dans l’odyssée des milliers de personnes 
qui, chaque année, en tentant de rejoindre l’Europe, cherchent par l’exil 
choisi ou contraint à fuir des persécutions, ou tout simplement à échapper 
au sort qui leur est échu.
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